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Sah bi Balti

Son nom  apparaît dans  le s  « aveux » de  Sofiane  

M ansouri com m e un re sponsable du groupe 

sécuritaire  de  19 87. Quant à Radh ouane 

Arguez, s’il ne  le cite  pas  nom m ém ent, il 

évoq ue  l’ « opération de  19 87 »

1

, dont les  

instigateurs  s e raient en Espagne, indication sur 

laq uelle le zèle policier avait tenu à rench érir. 

Sah bi Balti en fait le s  frais  jus q u’en 2001 : il a 

q uitté la Tunis ie  en 19 88 et dem andé l’as ile en 

Espagne . Il lui faut q uitter le pays  avec sa 

fam ille et ch e rch e r un autre  pays , h ors  de  

l’Europe . Il dem ande  l’as ile en Suis s e  en août 

2000. Son épous e , m alade, avait été reconnue 

réfugiée  en 19 9 8 au bout de  dix ans . Elle 

décède  en 2001, soit juste  après  avoir rejoint son m ari 

2

. Sah bi Balti a 

attendu pendant tre ize  ans  la reconnais sance  du statut de  réfugié. C’e st 

h ors  de  Europe, soit en Suis s e , q u’il l’a obtenue  récem m ent.

Lotfi Farh at

Lotfi Farh at, un nom  et un prénom  s i courants , q ue  le s  s e rvice s  de  police  

tunis iens , craignant sans  doute q ue  le s  h om ologue s  français  ne  l’identifient 

q ue  difficilem ent, ont pris  soin de  rajouter sur la « copie  » papier de s  

aveux de  Radh ouane Arguez : « C’e st un étudiant e n biologie  à Paris  » et 

précis e  q ue  c’e st en « 19 9 1 » q u’il s’e st entraîné en Afgh anistan. Lotfi 

Farh at arrive en France en 19 89  et ne  s em ble pas  faire  l’objet d’un 

q uelconq ue  re s s entim ent, ni du côté français  –  il e st discrètem ent surve illé 

(voir le cas  « H ayder » ) – , ni du côté tunis ien puis q u’il n’a pas  de  

problèm e à renouveler son pas s eport, rentre  à plus ieurs  repris e s  en Tunis ie  

en vacance s . Pourtant, au cours  de  l’été 2000, il s e  rend en Tunis ie  avec 

son épous e , ence inte  

3

, et e st arrêté à son arrivé au port de  La Goulette . Il 

disparaît du 2 au 18 août, torturé dans  le s  geôles  de  la direction de  la 

Sûreté d’Etat, s igne  un procès  verbal sous  la torture

 

4

, puis  e st écroué à la 

Ch apitre  3

titre  à trouver

Sah bi Balti - ph oto Interpol
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prison du 9  avril à Tunis . Son procès  s’ouvre 

le 31 janvier 2001 devant le tribunal m ilitaire  

de  Tunis . Il e st le s eul déféré en prés ence . 

Parm i le s  accusés  « en fuite  », on retrouvera 

bon nom bre  de s  Tunis iens  cités  par 

Radh ouane Arguez et Sofiane  M ansouri. 

Quant aux faits  reproch és  aux inculpés , ce  

sont ceux racontés  par ce s  deux dernie rs  

(Voir annexe  n°6). Sa défens e  n’a accès  au 

dos s ie r q ue  tardivem ent et après  m ainte s  

réclam ations

 

5

. Le procès  s’ouvre donc, à 

de s s e in, dix ans  après  le s  faits  reproch és . Il 

n’e st pas  confronté à Radh ouane Arguez et 

Sofiane  M ansouri. Lotfi Farh at e st condam né 

à s ept ans  d’em prisonnem ent et cinq  ans  de  contrôle adm inistratif 

6

,  et le s  

autre s  à dix ans  d’em prisonnem ent par contum ace 

7

. Ballotté de  prison en 

prison, il y subit toute s  le s  vexations , h um iliations  et m auvais  traitem ents  

infligés  aux prisonniers  

8

, à pe ine  tem pérés  par la cam pagne m enée  par le s  

organisations  de  défens e  de  droits  de  l’h om m e  

9

. Son droit à recevoir de  la 

corre spondance ne  lui e st pas  reconnu et celui à en envoyer lui s e ra 

progre s s ivem ent supprim é. Et alors  q u’un nom bre  cons idérable de  détenus  

bénéficient d’une rem is e  de  pe ine  

10

 à l’occas ion du 7 novem bre  2002 –  y 

com pris  le s  accusés  par le tribunal m ilitaire  de  19 9 2 – , Lotfi Farh at e st 

exclu de  la m e sure . En juillet 2005, au term e  d’une cam pagne m enée  

conjointem ent par divers e s  organisations  dont Am ne sty Inte rnational et 

l’Action de s  Ch rétiens  pour l’Abolition de  la Torture  (ACAT), q ui aura 

abouti à la pris e  en ch arge  par le Quai d’O rsay de  ce  prisonnier dont la 

conjointe  et le s  enfants  sont français , Lotfi Farh at e st gracié par la 

Prés idence  tunis ienne  et sort de  prison au bout de  cinq  ans . Il récupère  son 

pas s eport tunis ien en un m ois  et un visa pour la France en q uelq ue s  h eure s . 

Le 31 août 2005 il regagne Paris  avec sa fam ille.

« Quelqu’un qui s’appelle H ayder »

Tel e st l’aveu télécom m andé de  Radh ouane Arguez. O n a vu aus s i q ue  

dans  la « transcription » rem is e  aux s e rvice s  français , une  m ain policière  

avait rajouté « qui e st actue lle m e nt e n France  e t qui de m ande  l’as ile  

politique  ». Dans  le jugem ent du tribunal m ilitaire  de  Tunis , il e st dit q ue  

H ayder e st le ps eudonym e de  Z ouh aïer Nagaoui.

O r Z ouh aïer Nagaoui vit en France où il e st effectivem ent dem andeur 

Lotfi Farh at
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d’as ile depuis  le 20 juillet 19 9 3, soit q uelq ue s  jours  avant l’arre station de s  

deux jeune s  Tunis iens . Il e st entendu par l’OFPRA le 9  novem bre  19 9 3, 

soit q uelq ue s  jours  après  la décis ion de  M . Pas q ua d‘expulser M . Kark e r. 

Le refus  de  l’O ffice  e st daté du 5 juin 19 9 7, m ais  ne  lui parvient pas , suite  

à un disfonctionnem ent postal. Il dépos e , trop tard, un recours  devant la 

Com m is s ion de s  Recours  de s  Réfugiés , q ui le rejette , par forclus ion, le 15 

février 19 9 9 . Il s e  pourvoit en cas sation devant le Cons e il d’Etat. Ce 

dernie r statue le 9  m ars  2001 et rejette  la re q uête  de  Z ouh aïer Nagaoui.

M ais  le pourvoi devant le Cons e il d’Etat n’e st pas  suspens if. Z . Nagaoui 

e st depuis  la confirm ation par la CRR du rejet de  l'OFPRA un sans -papiers  

à la m erci d’une expuls ion. Il fait l’objet depuis  le 2 m ars  19 9 9  d’une 

invitation à q uitter le territoire  français . Il s e  m aintient sur le territoire  et 

sollicite  du préfet de  la Se ine  Saint Denis  l’obtention d’un titre  de  séjour, 

q ui lui e st refusé, décis ion as sortie  d’une nouvelle invitation à q uitter le 

territoire  notifiée  le 9  décem bre  19 9 9 . O r Z ouh aïer Nagaoui s’e st m arié en 

19 9 8 à une  rés idente  et a fondé une  fam ille en France, où il e st père  de  

trois  fillette s . Aucun arrêté de  reconduite  à la frontière  ne  lui s e ra envoyé. 

Les  s e rvice s  du m inistère  de  l’Intérieur ne  m anife stent aucun zèle 

particulier à arrêter ce  sans  papier ni à l’expulser, ce  q ue  reconnaît le 

m inistre  de  l’Intérieur q ui allègue son re spect de s  « dispos itions  de  

l’article  3 de  la Conve ntion Europée nne  de s  Droits  de  l’H om m e  »

11

. O n 

s e rait prêt à saluer cette  h um anité exceptionnelle s i elle ne  s’accom pagnait 

d’un refus  ach arné de  lui octroyer un titre  de  séjour. 

Jean-Luc Delarue, Directeur de s  Libertés  Publiq ue s  et de s  Affaire s  

Juridiq ue s  du M inistère  de  l'Intérieur, allègue deux m ois  plus  tard q ue  

« com pte  te nu de  la m e nace  grave  que  sa prés e nce  e n France  constitue  

pour l’ordre  public, il n’e st pas  e nvisagé de  régularis e r la s ituation de  M . 

NAGAOUI »

12

. C’e st le ch oc. Z ouh aïer Nagaoui n’a jam ais  fait l’objet de  

la m oindre  enq uête , rech e rch e , interrogatoire . Et cette  accusation gratuite  

et non étayée  e st proférée  à l’occas ion d’une corre spondance avec une  

as sociation tie rce . 

Entre  tem ps  le s  s e rvice s  français  ont soum is  Z . Nagaoui à une  filature  

s e rrée  et lui ont proposé de  collaborer. Z ouh aïer Nagaoui s e  sait traq ué 

depuis  de s  m ois . Traq ué, m ais  jam ais  arrêté, alors  q u’il e st sans  papiers . La 

police  lais s e  faire . 

Lors q u’il prend connais sance  de  la répons e  du m inistère  de  l’Intérieur, il 

sais it le Com ité contre  la Torture  de s  Nations -Unie s  auq uel il a prés enté 

une  com m unication en date  du 1er février 2000 

13

.

Une « m enace pour l’ordre  public », encore  faut-il la justifie r, m êm e  a 

poste riori, puis q ue  Z ouh aïer Nagaoui n’a jam ais  fait l’objet de  plainte . 
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Qu’à cela ne  tienne , le 12 décem bre  2000, alors  q ue  lui-m êm e  et toute sa 

petite  fam ille sont encore  endorm is , un com m ando d’une douzaine  de  

policiers  travaillant pour le s  s e rvice s  anti-terroriste s  l’arrêtent ch ez lui, 

perq uis itionnent son dom icile d’où ils em portent q uelq ue s  ouvrage s  et s e s  

faux-papiers . Il re ste  en garde  à vue q uarante h uit h eure s , e st interrogé par 

le juge anti-terroriste  Jean-Louis  Bruguière , en q ualité de  tém oin. Après  lui 

avoir as séné q u’ils  n’ont rien contre  lui, q u’il n’e st q ue  tém oin, ils  

l’interrogent sur s e s  s éjours  au Pak istan, en Afgh anistan, en Bosnie . Ils 

l’interrogent sur s e s  rapports  avec son am i Lotfi Farh at. A toute s  ce s  

q ue stions , il répond q u’il n’a rien à leur cach er puis q u’il a fait l’objet 

d’une filature  ince s sante . Le juge anti-terroriste  ne  le dém ent pas  et lui 

prés ente  le décom pte de  toute s  s e s  com m unications  téléph oniq ue s  avec 

Lotfi Farh at, (q u’il fe int de  ne  pas  connaître) q ui vient juste  d’être  arrêté à 

Tunis . Toujours  ce s  coïncidence s ... Profondém ent ébranlé par cette  

nouvelle épreuve, il sort libre  à l’is sue  de  cette  garde  à vue, sans  papiers , 

et sans  ch arge s .

Le 31 janvier 2001, Z ouh aïer Nagaoui e st accusé de  « crim e s  

d’apparte nance  à une  organisation te rroriste  opérant à l’étrange r e n 

te m ps  de  paix e t d’incite r dans  ce  s e ns , dans  le  but de  porte r atte inte  aux 

pe rsonne s  e t aux bie ns  e t d’incite r à la h aine  e t au fanatism e  re ligie ux, sur 

la bas e  de s  article s  25 du code  de  justice  m ilitaire  e t 52 bis  du Code  

pénal » 

14

 par le tribunal m ilitaire  perm anent de  Tunis  et condam né par 

contum ace à dix ans  d’em prisonnem ent. Le jugem ent reprend de s  

form ulations  entière s  de  Radh aoune Arguez et Sofiane  M ansouri (voir 

annexe  n°5).

A toute s  ch os e s  m alh eur e st bon ? Z ouh aïer Nagaoui a déposé une  

nouvelle dem ande  d’as ile et e st aujourd’h ui réfugié.

« Quelqu’un qui s’appelle  H afed h  »

« H afe dh  », q ui dirige  le groupe de  Lyon s elon Radh ouane Arguez, e st un 

ex-condam né par contum ace de  19 87, q ui s e  voit privé de  pas s eport par le 

consulat de  Tunis ie  en août 19 9 3 et dem ande  l’as ile, devra attendre  19 9 9  

pour s e  voir reconnue la q ualité de  réfugié : « Cons idérant que  le s  pièce s  

du dos s ie r e t le s  déclarations  faite s  e n séance  publique  de vant la 

com m is s ion pe rm e tte nt de  te nir pour établi que  (… ), qui e st de  nationalité 

tunis ie nne , a été m ilitant de  l’UGTE ; qu’il a été déte nu pe ndant une  

s e m aine  e n 19 87 puis  condam né le  16 s e pte m bre  19 87 par défaut, par le  

tribunal corre ctionne l de  Tunis , à de ux ans  de  prison pour apparte nance  à 

une  organisation non autorisée  ; qu’il a été arrêté e n nove m bre  19 87, 
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déte nu un m ois  e t de m i e t m altraité avant d’être  libéré grâce  à une  loi 

d’am nistie  ; qu’e n août 19 88, il a décidé de  ve nir e n France  où il a 

poursuivi s e s  étude s  tout e n m e nant de s  activités  s yndicale s  ; que  de  re tour 

e n Tunis ie  e n 19 89 , son pas s e port lui a été re tiré e n raison d’une  

procédure  juridictionne lle  e ngagée  contre  lui ; qu’après  avoir obte nu un 

docum e nt de  justice  atte stant que  son juge m e nt de  19 87 avait été annulé 

e n cas sation par une  décis ion e n date  du 4 s e pte m bre  19 89 , il a pu 

récupére r son pas s e port e t re ve nir e n France  ; qu’il a été inte rpe llé e t 

gardé à vue  à de ux re pris e s  e n 19 9 3 e t e n 19 9 6 par la police  français e  

dans  le  cadre  d’une  com m is s ion rogatoire  établie  par le s  autorités  

tunis ie nne s , qui le  re ch e rch aie nt e n raison de  s e s  lie ns  ave c une  

organisation politique  d’oppos ition ; que , pour le s  m êm e s  raisons , le  

re nouve lle m e nt de  son pas s e port tunis ie n lui a été re fusé e t que  sa fam ille  

de m e urée  e n Tunis ie  a été inquiétée  (...), le  re quérant e st fondé à s e  

prévaloir de  la qualité de  réfugié ; »

15

 En d’autre s  term e s , la m êm e  

com m is s ion rogatoire  am ène  la CRR à de s  conclus ions  invers e s , s elon 

q u’il s’agis s e  de  Salah  Kark e r ou de  « H afe dh  ». Quant à l’OFPRA, il 

avait e stim é q ue  le s  interrogatoire s  de  la police  français e  n’ayant rien 

donné, c’e st q ue  « H afe dh  » n’était pas  opposant, donc il n’aurait pas  

l’as ile : un petit s e rvice  de  plus  à Ben Ali ?

L’affaire  Kark e r e st l’acte fondateur q ui va tendre  à discréditer, voire  à 

crim inalis e r tout un groupe à travers  l’un de  s e s  dirigeants . Désorm ais , il 

va être  s im ple de  s’en prendre  à la com m unauté de s  exilés  tunis iens . 

De  19 9 3 à nos  jours , le s  s e rvice s  français  n’ont ce s sé de  tram er dans  

l’om bre , et pour le plus grand plais ir du général Ben Ali, une  série  de  

petits  com plots  dont plus ieurs  ont abouti, via le s  institutions  de  l’Etat.

 Les frère s De k h il et les « sérieuse s raisons d e  penser » de  l’O FPRA

C’e st sûrem ent sous  cette  appellation q ue  re steront célèbre s , à leur corps  

défendant, ce s  deux Tunis iens  originaire s  de  Kebili, q ui sollicitent com m e 

de s  centaine s  d’autre s , la protection de  la France . Ils sont loin d’im aginer 

q ue  le calvaire  tunis ien s e  prolongerait dans  « la patrie  de s  droits  de  

l’h om m e  ».

Am or et H as san De k h il dépos ent leur dem ande  d’as ile ens em ble en août 

19 9 2. Am or De k h il e st persécuté par la police  depuis  19 87, date  de  sa 

prem ière  interpellation. M ilitant de  l’UGTE, il e st condam né par 

contum ace par deux juridictions  tunis ienne s  à de s  pe ine s  re spective s  d’un 
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an d’em prisonnem ent 

16

 et un an plus tard à dix ans  et un m ois  

d’em prisonnem ent 

17

. Se s  cam arade s  sont torturés  et em prisonnés , le s  

m em bre s  de  sa fam ille sont h arcelés , incarcérés , voire  décèdent en 

prison

18

. Am or De k h il ne  peut invoq uer q ue  de s  raisons  entrant dans  le 

cadre  de  la convention de  Genève .

H as san De k h il n’a pas  le m êm e  parcours  : il e st aus s i m ilitant de  l’UGTE 

et e st arrêté pour la prem ière  fois  en 19 9 1. Détenu au com m is sariat de  

M onastir puis  à Sous s e , e st l’objet de  torture s  

19

 durant une  garde  à vue 

illégalem ent prolongée , puis  rem is  en liberté par le tribunal de  M onastir. Il 

apprend par la suite  q u’il fait l’objet d’une condam nation par défaut de  

cinq  ans  et un m ois  d’em prisonnem ent 

20

. Il décide  de  s’enfuir. A pe ine  a-t-

il q uitté la Tunis ie  q u’il apprend q u’il condam né à une  nouvelle pe ine  

d’em prisonnem ent de  cinq  ans  

21

.

Le s  ch efs  d’inculpation retenus  par le s  tribunaux contre  le s  deux frère s  

évoq uent leurs  activités  m ilitante s  e studiantine s  et re s s em blent com m e 

deux goutte s  d’eau à tous  ceux q ui vis ent le s  m ilitants  q ui ont obtenu le 

statut de  réfugié. Pourtant la répons e  de  l’OFPRA ne vient pas , m algré 

d’innom brables  relance s  d’as sociations  et de  personnalités  sais ie s  du 

dos s ie r. Du côté du m inistère  de s  Affaire s  étrangère s  e st invoq uée  la 

s em piternelle « indépendance » de  l’OFPRA : 

« M e s s ie urs ,

Vous  ave z bie n voulu, par votre  le ttre  adre s s ée  au s e crétariat d’Etat à 

l’action h um anitaire  qui m e  l’a transm is e , appe le r sur la précarité de  

votre  s ituation e n France , à la suite  de  la de m ande  de  statut de  réfugié que  

vous  ave z prés e ntée  à l’OFPRA e t qui e st re stée  sans  suite  à ce  jour.

Vous  souh aite z une  inte rve ntion auprès  de  ce tte  instance  afin qu’une  

décis ion favorable  soit pris e  à votre  égard sans  plus  atte ndre .

J’ai l’h onne ur de  vous  faire  savoir que  le  m inistère  de s  affaire s  étrangère s  

ne  pe ut e n aucune  façon inte rve nir dans  ce tte  procédure , l’OFPRA 

statuant e n toute  indépe ndance  sur le s  cas  qui lui sont soum is .

(...) »

23

.

Quant au directeur de  l’OFPRA, il répond pour justifie r une  attente  de  plus  

de  cinq  ans  révolus : 

« il s’agit de  de ux dos s ie rs  particulière m e nt s e ns ible s , pour le s que ls  la 

vérification de s  faits  allégués  e st com ple xe  e t qui de  surcroît, com m e  dans  

de  nom bre ux cas  s im ilaire s , appe lle nt une  prude nce  toute  particulière  sur 

le  te rrain de  la sécurité. Dans  le  courant de  l’année  écoulée , la plus  

grande  partie  de s  dos s ie rs  de  ce  type  a été traitée , e t a donné lie u soit à 

de s  accords , soit à de s  re je ts , s e lon le urs  m érite s  au re gard de  la 

Conve ntion de  Ge nève .
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Je  suis  bie n conscie nt de s  inconvénie nts  qui résulte nt de  la longue ur de  

l’instruction pour le s  intére s s és . Sur la bas e  du droit com m un, ce ux-ci 

pe uve nt, e n toute  h ypoth ès e , s’ils  e stim e nt que  ce  re tard le ur fait grie f, 

sais ir dire cte m e nt l’instance  juridictionne lle  com péte nte , la Com m is s ion 

de s  R e cours  de s  Réfugiés . (...) »

24

. 

Trois  m ois  plus  tard le  dire cte ur de  l’OFPRA répond (e nfin) aux intére s s és  

pour ne  rie n dire  : « M e s s ie urs , par le ttre  du 5 m ars , vous  re gre ttie z le  

re tard m is  par l’OFPRA pour statue r sur vos  de m ande s  d’as ile .

Si la longue ur de  ce s  délais  e st im putable  à la com ple xité de  vos  dos s ie rs  

[ s ic], j’appe lle  votre  atte ntion sur la faculté qui vous  e st lais sée  de  sais ir 

la Com m is s ion de s  R e cours  de s  Réfugiés  (...) »  

25

, etc.

Alors  q ue  leur dem ande  d’as ile e st à l’étude , du m oins  le pens ent-ils , 

H as s en et Am or Dk h il sont condam nés  par contum ace en Tunis ie  à trois  

ans  d’em prisonnem ent 

26

, verdict confirm é en appel 

27

. 

En s eptem bre  19 9 8, H as s en et Am or Dk h il écrivent : « (...) Depu is  

m aintenant s ix ans , nou s n’avons aucune répons e de s  autorités 

com pétente s , m algré de  nom bre us e s  re lance s  de  notre  part e t 

l’inte rve ntion d’as sociations  re connue s , dont Am ne sty Inte rnational, La 

CIM ADE, France  Te rre  d’As ile , la Ligue  de s  Droits  de  l’H om m e , le  

CRARDDA...

–  Cette attente représ ente une véritable répre s s ion adm inistrative  (...)

–  Cette attente représ ente s ix année s  sans droits . Le  statut de  de m ande ur 

d’as ile  ne  nous  donne  pas  droit au travail.

De puis  s ix ans  nous  ne  pouvons  pas  travaille r, notre  loge m e nt e st précaire , 

notre  prote ction sociale  était nulle  de  19 9 4 à 19 9 6.

Am or souffrant d’une  insuffisance  cardiaque , vit ave c une  valve  

m écanique . Ce tte  abs e nce  de  droits  sociaux a e ntraîné pour nous  un 

véritable  calvaire  e n janvie r 19 9 5 lors  de  l’inte rve ntion ch irurgicale  à 

l’H ôpital cardio-vasculaire  e t pne um o logique  Louis  Prade l de  Lyon.

Aujourd’h ui e t de puis  s ix ans , nou s n’avons finalem ent que le droit 

d’attendre .

–  Cette attente représ ente une continu ité dans nos persécutions . En 

ve nant e n France  nous  avons  fuit le s  pe rsécutions  de  nos  autorités , 

pe rsécutions  ph ys ique s  e t m orale s .

En France , le s  m éth ode s  de  l’OFPRA nous  font, là e ncore , supporte r de  

véritable s  torture s  ps ych ologique s .

Cette attente ne nou s donne pas d’e spoir, pas de but, pas de délais . Nous  

ne  savons  plus  que l pe ut être  notre  ave nir.

D e  plus , M . Te rral, dire cte ur de  l’OFPRA, nous  m arginalis e , e n nous  

répondant (...) que  nous  pouvons , conform ém e nt aux te xte s  de  droit 



Le droit d'as ile BEN ALIéné

62

com m un, sais ir dire cte m e nt la Com m is s ion de s  R e cours  de s  Réfugiés .

M ais  pourquoi donc, l’organism e  com péte nt e n m atière  de  de m ande  

d’as ile  politique  ne  ve ut pas  re m plir sa m is s ion, après  s ix année s  

d’instruction, e t nous  donne r une  répons e  ?

–  Cette attente représ ente une h um iliation pour nou s . M . Te rral, qui a 

toujours  re fusé de  nous  re ncontre r, nous  re proch e  sans  fonde m e nt de  

re prés e nte r un ris que  sur le  te rrain de  la sécurité.

Pour tout cela, nou s exigeons aujourd’h u i d’être reçu par M . Terral, 

Directeur de l’OFPRA, afin qu’il ju stifie , preuve s  à l’appu i, pourquoi 

nou s avons dû perdre s ix année s  de nos vie s .

DEKH IL Am or, DEKH IL H as s e n »

28

.

Ils ne  s e ront jam ais  reçus  par q uiconq ue , m algré une  relance en ce  s ens  

proposée  par un collectif d’as sociations  

29

.

Ch acun de s  deux frère s  reçoit une  « décis ion de  re je t » de  l’OFPRA au 

bout de  s ix ans  d’attente . Les  faits  allégués  par le s  dem andeurs  ne  sont pas  

conte stés  m ais  le m otif e st ailleurs  : « Toute fois , à l’is s ue  de  l’instruction 

approfondie  de  son dos s ie r l’Office  a de s  s érie us e s  raisons  de  pe ns e r que  

M ons ie ur DEKH IL H as s e n doit être  re gardé com m e  s’étant livré à de s  

activités  e ntrant dans  le  ch am p d'application de s  stipulations  du 

paragraph e  F. b de  l’article  1° de  la Conve ntion de  Ge nève , l’e xcluant 

ains i du bénéfice  du statut de  réfugié prévu par l’article  2 de  la loi 

précitée . » 

30

 A la virgule près , c’e st la m êm e  raison q ui e st opposée  à son 

frère .

Ains i l’OFPRA a soulevé les  dispos itions  de  l’article F. b de  l’Article 1er 

de  la Convention de  Genève q ui dispos e  : « Le s  dispos itions  de  ce tte  

conve ntion ne  s e ront pas  applicable s  aux pe rsonne s  dont on aura de s  

raisons  série us e s  de  pe ns e r : (...) b) qu’e lle s  ont com m is  un crim e  grave  

de  droit com m un e n de h ors  du pays  d’accue il avant d’y être  adm is e s  

com m e  réfugié (...) ». Curieux reproch e  venant du directeur de  l’OFPRA 

alors  q ue  le s  deux frère s , q ui ont été condam nés  à plus ieurs  repris e s  en 

Tunis ie , n’ont fait l’objet d’aucune poursuite  de  ce  ch ef par le s  autorités  

tunis ienne s . Il e st vrai q ue  « l’article  1e r F .b ne  subordonne  pas  

l’e xclus ion du bénéfice  de  la Conve ntion à l’e xiste nce  d’une  

condam nation pénale  m ais  à ce lle  de  raisons  série us e s  pe rm e ttant de  

pe ns e r que  le  de m ande ur s’e st re ndu coupable  d’un crim e  grave  de  droit 

com m un.

Le  Cons e il d’Etat s’e st d’aille urs  lui-m êm e  référé unique m e nt à la gravité 

de  l’infraction e t au série ux de s  présom ptions  pe sant sur le  re quérant 

pour faire  joue r la claus e  d’e xclus ion de  l’Article  1e r –  F » 

31

. 

Les  deux frère s  portent un recours  devant la CRR. Celle-ci le s  convoq ue  
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pour son audience  du 8 octobre  19 9 9 , soit un an plus tard. L’audience  e st 

publiq ue , et une  fois  n’e st pas  coutum e, la salle e st com ble, le s  

as sociations  q ui ont soutenu pendant s ept année s  ce s  deux frère s  s’étant 

déplacée s , curieus e s  de  savoir q uels « crim e s  » leur s e raient reproch és . 

Tous  redoutent une  séance longue et pénible. Et de  fait, elle com m ence  

bien m al, le rapporteur as sène  à l’as s istance en préam bule q ue  le s  frère s  

D k h il sont natifs  de  Kebili « ville  jouxtant la frontière  libye nne  », m ais  à 

part cette  délocalisation (valant ins inuation ?) aucune révélation ne  s e ra 

faite . Aucun juge n’aura de  q ue stion à pos er. Seule, le cons e il de  H as s en et 

Am or Dk h il, m aître  M arie -Noë lle Fréry, après  avoir tendu ch aritablem ent 

une  carte  de  la Tunis ie  au représ entant de  l’OFPRA, pour q u’il affine  s e s  

connais sance s  géograph iq ue s , évoq ue  le h arcèlem ent de s  deux frère s  par 

le s  s e rvice s  français .

La séance e st levée im m édiatem ent pour le délibéré. Ils s e ront reconnus  

réfugiés . Nul n’aura jam ais  connais sance  de s  « série us e s  raisons  de  

pe ns e r » du directeur de  l’OFPRA. Et l’affaire  re ste  ce  q u’elle a toujours  

été : un bidouillage franco-tunis ien. La prés ente  étude  ne  perm et pas  de  

dévoiler la com plexité de  la traq ue  à laq uelle s e  sont livrés  le s  s e rvice s  

français . La révélation du re ste  suppos erait q ue  d’autre s  victim e s , dans  

cette  m êm e  affaire , sortent de  la prostration à laq uelle ce s  pratiq ue s  le s  ont 

acculée s . 

H abib  Ben Slam a : le déni adm inistratif

Il s’agit d’un profe s s eur d’éducation islam iq ue  du lycée  de  garçons  de  la 

ville de  Sous s e , arrêté en janvier 19 9 1, soit au début de  la vague de  

répre s s ion. Il e st accusé d’avoir participé à une  m anife station et e st 

condam né et incarcéré pendant un m ois  et dem i. M ais  à pe ine  e st-il libéré 

q u’il a vent de  nouvelles  m enace s  et q uitte  précipitam m ent le pays  pour la 

France où, sous  e stim ant la répre s s ion q ui va s’abattre  sur son pays  où il a 

lais sé sa fam ille, il rés ide  dans  l’e spoir de  retourner en Tunis ie  et ne  

dem ande  pas  l’as ile, dans  un prem ie r tem ps  tout du m oins . Il e st en 

s ituation irrégulière . Il e st alors  approch é par de s  agents  de s  

rens e ignem ents  généraux q ui lui offrent de  régularis e r sa s ituation 

m oyennant sa collaboration. H abib Ben Slam a prend progre s s ivem ent 

conscience  de  la gravité de  la s ituation en Tunis ie , notam m ent du fait de s  

persécutions  q ui touch ent son épous e , O uas s ila M h am ed 

32

, com prend 

q u’à travers  elle c’e st lui q ui e st visé et q u’il n’a aucune ch ance de  

retourner en Tunis ie , d’autant q ue  le contexte  général s’aggrave. Il s e  

résout donc à dem ander l’as ile en France en juin 19 9 2 

33

. Bien lui en 



Le droit d'as ile BEN ALIéné

64

prend, car la Cour d’Appel de  Sous s e  sais ie  par le Procureur général, va 

alourdir sa pe ine  et il e st attendu en Tunis ie  pour y purger une  pe ine  

d’em prisonnem ent d’un an et dem i 

34

. 

Il e st régulièrem ent convoq ué par le s  agents  de s  rens e ignem ents  généraux 

français  q ui lui propos ent d’infiltrer le s  m ilieux iraniens  officiels, ains i 

q ue  de  faire  de s  rapports  sur de s  élém ents  algériens  et m arocains  du PLI 

en France, m ais  ne  peuvent plus lui propos er de  régularis e r sa s ituation 

puis q u’il e st dem andeur d’as ile, donc en règle. Les  term e s  du m arch é vont 

alors  ch anger. Les  policiers  lui font com prendre  q ue  s’il ne  collabore  pas , 

il ne  s e ra pas  réfugié. Ce m arch é dure  s ept m ois  durant les q uels 

l’infortuné s e  rend à leur convocation m ensuelle et refus e  net toute 

collaboration, puis  ne  s e  rend plus aux rendez-vous  

35

.

La répons e  ne  s e  fait pas  attendre , ou plutôt elle s e  fait attendre ... puis q ue  

l’OFPRA ne répondra jam ais  à la dem ande  d’as ile d’H abib Ben Slam a. 

Entre  tem ps , son épous e , q ui a subi toute s  sorte s  de  m enace s  et de  

h arcèlem ent de  la police  tunis ienne , l’a rejoint en France et dépos e  à son 

tour une  dem ande  d’as ile 

36

, à laq uelle aucune répons e  ne  s e ra jam ais  

donnée . Les  année s  pas s ent ; la précarité m atérielle et m orale s’abat sur la 

fam ille q ui s’e st agrandie  et q ui n’a plus aucun droit en France, pas  le 

droit de  travailler, ni de  touch er de s  pre stations  sociales . Au bout de  s ix 

ans , il écrit à l’OFPRA q ui lui répond laconiq uem ent :  

« M ons ie ur, 

Par le ttre  du 3 s e pte m bre , vous  appe le z m on atte ntion sur le  fait que  votre  

de m ande  d’as ile , déposée  e n juin 19 9 2, n’a fait l’obje t d’aucune  décis ion.

J’appe lle  votre  atte ntion sur le s  dispos itions  du Décre t du 2 m ai 19 53 qui 

prévoie nt que  l’abs e nce  de  décis ion de  l’O.F.P.R.A., 4 m ois  après  le  dépôt 

d’une  de m ande  d’as ile  pe ut-être  [ s ic] inte rprétée  com m e  un re je t im plicite  

de  ce lle -ci, pe rm e ttant de  sais ir la Com m is s ion de s  R e cours  de s  Réfugiés  

(CRR).

Votre  s ituation s’inscrivant donc dans  un cadre  légal bie n défini, il vous  

e st tout à fait lois ible  d’utilis e r à tout m om e nt le s  voie s  de  re cours  prévue s  

par la Loi (...).

Je an-François  TERRAL » 

37

.

H abib Ben Slam a h és ite  puis  s e  résout à sais ir la Com m is s ion de s  Recours  

de s  Réfugiés , tout com m e son épous e , sur le s  cons e ils  du s e rvice  réfugiés  

d’Am ne sty Inte rnational, très  m obilisé sur ce  dos s ie r. A notre  

connais sance , il s’agit de s  s euls dem andeurs  d’as ile tunis iens  victim e s  de  

cette  politiq ue , à avoir suivi le cons e il du directeur de  l’OFPRA, q ui s e  

trouve ains i exem pté d’avoir à donner une  répons e . Ils s e ront les  dernie rs  

dem andeurs  d’as ile à obtenir le statut, car leurs  ennuis  ne  s’arrêtent pas  
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là : H abib Ben Slam a dépos e  un recours  le 3 juin 19 9 9  et son épous e  le 18 

janvier 2000, m ais  jus q u’en m ai 2000, l’OFPRA bloq ue  encore  la s ituation 

en ne  transm ettant pas  le dos s ie r à la CRR. C’e st alors  q u’intervient 

l’ACAT q ui s’adre s s e  directem ent au Prés ident de  la CRR :  

« (...) Notre  as sociation a été inform ée  du cas  de  M ons ie ur e t M adam e  

Be n Slam a, de  nationalité tunis ie nne  e t de m ande urs  de  statut de  réfugié 

de puis  19 9 2 (...). De puis  ce tte  date , l’OFPRA n’a pas  pris  de  décis ion. Le s  

intére s s és  ayant prote sté contre  un re tard aus s i anorm al, le  Dire cte ur de  

l’OFPRA le ur a répondu que  (...). Pour parfaite m e nt e xacte  qu’e lle  soit e n 

droit, ce tte  répons e  ne  lais s e  pas  de  surpre ndre  car e lle  s’analys e  com m e  

un re fus  de  pre ndre  parti sur une  de m ande  qui, du point de  vue  de  la 

conve ntion de  Ge nève , ne  paraît pas  soule ve r de  difficultés  

insurm ontable s . Faut-il subodore r de s  raisons  étrangère s  à une  stricte  

application du droit de s  réfugiés  ?

Quoiqu’il e n soit, le s  époux Be n Slam a s e  sont rés ignés  à sais ir la 

com m is s ion de s  re cours  (...). M ais  une  difficulté nouve lle  s’e st prés e ntée . 

A ce  jour, l’OFPRA n’a pas  déposé d’obs e rvation e n défe ns e  ni m êm e  

déposé son dos s ie r, inte rdisant e n pratique  à la juridiction que  vous  

prés ide z de  statue r. D e  ce  fait, l’atte nte  de s  époux Be n Slam a ave c tout ce  

qu’e lle  com porte  de  souffrance s  m atérie lle s  e t m orale s , continue ..

Dans  ce s  conditions , pour évite r qu’un déni de  justice  ne  s’ajoute  au déni 

adm inistratif, nous  vous  de m andons  d’utilis e r vos  pouvoirs  d’injonction e t 

d’audie nce r ce s  de ux affaire s . (...)

Pour le  Prés ide nt (...)

Je an Etie nne  de  LINARES

Délégué général » 

38

.

Le 10 juillet de  la m êm e  année  le s  époux Ben Slam a sont convoq ués  pour 

la séance publiq ue  de  la CRR. Dans  son rapport, la représ entante de  

l’OFPRA m entionne le s  allégations  de  H abib Ben Slam a q ui attribue  le 

refus  de  l’OFPRA de  statuer sur sa dem ande  à son refus  de  collaborer avec 

la police  et balaie  l’argum ent en une  ph ras e  suivante de  façon 

pérem ptoire . Quoiq u’il en soit, H abib Ben Slam a voit annuler par la CRR 

le rejet im plicite  de  l’OFPRA. Il e st reconnu réfugié au term e  de ... h uit ans  

d’attente . 

Dh aou M esk ine  : « l’im am  ne  peut être  policier »

Cette affaire  paraît de  loin la plus « ach evée » dans  la m e sure  où pre s q ue  

tous  le s  ingrédients  y sont réunis  : l’OFPRA, le juge anti-terroriste , et plus 
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déconcertant jus q u’à la com m is s ion de s  recours  de s  réfugiés , m ais  après  

tout, on a vu dans  l’affaire  Kark e r q ue  cette  juridiction ne  s em ble plus à 

l’abri d’une tentative de  m anipulation. Par une  ironie  de  l’h istoire , il s e  

trouve q ue  Dh aou M e s k ine  e st aus s i la personnalité la plus m édiatisée  de  

la colonie  tunis ienne  en exil auprès  de  la population français e  en tant q ue  

directeur d’école 

39

, im am , et référence  « m usulm ane » pour un journal du 

soir et connu pour avoir joué un rôle im portant au m om ent de  l’as sas s inat 

de s  m oine s  français  de  Tibérine  ou de s  agre s s ions  antisém ite s  en France

40

. 

Il n’e st jus q u’à Eric Raoult q ui n’ait salué s e s  initiative s  en plein 

h ém icycle de  l’Ass em blée nationale 

41

. 

D h aou M e s k ine  naît le 27 juillet 19 54 à 

H aouaya dans  le sud tunis ien. Il participe  à la 

fondation du M ouvem ent de  la Tendance 

islam iq ue  et e st condam né en 19 81 à onze  ans  

d’em prisonnem ent par contum ace . Dh aou 

M e s k ine , fils d’un ouvrier tunis ien en France, 

arrive alors  à Paris . Il bénéficie  de  l’am nistie  de  

19 84. C’e st en 19 9 3 q u’il dem ande  l’as ile . De  

prim e  abord le s  ch os e s  s e  gâtent puis q u’il ne  

reçoit jam ais  le certificat de  dépôt de  l’O ffice . 

Com m e il a joint à sa dem ande  son pas s eport et divers  docum ents , il s e  

trouve dém uni de  toute pièce  d’identité. Se s  réclam ations  ne  s e rvent à 

rien. A l’époq ue  il e st m arié. Lors  de  la venue au m onde  de  son prem ie r 

enfant en 19 9 6, le s  s e rvice s  d’état civil de  la m airie  de  Villepinte  en Se ine  

Saint Denis  refus ent durant un m ois  de  l’inscrire  en raison de  l’abs ence  de  

papiers . Le problèm e s e  répète  l’année  suivante avec la venue au m onde  

de  son s econd enfant. L’enfant e st donc privé de  sécurité sociale. Son 

enfant doit subir une  intervention ch irurgicale dans  le s  prem ie rs  m ois . 

D h aou M e s k ine  contracte une  as surance privée . L’as sureur, q ui com prend 

où e st son intérêt, s e  retourne  contre  la m unicipalité et m enace de  

l’attaq uer en justice . En réalité, l’h ôpital avait inform é la m unicipalité de  

la nais sance  et la m airie  avait lais sé à cette  date  une  page blanch e  sur le 

registre  après  le refus  du père  q ue  l’enfant ne  soit inscrit au nom  de  la 

m ère , soit com m e enfant d’une m ère  célibataire . La m unicipalité ch ange 

alors  d’attitude  : il aura fallu h uit m ois  pour q ue  l’enfant soit 

« officiellem ent » né. 

L’OFPRA ne nie  pas  q ue  Dh aou M e s k ine  soit dem andeur d’as ile, q ui le 

convoq ue  pour un entretien le 26 août 19 9 3 et lui délivre m êm e  une  

atte station le ... 24 janvier 19 9 6 ! L’atte station porte  enfin le num éro de  son 

Dh aou M e s k ine
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dos s ie r.

En attendant, il n’a aucun papier prouvant sa q ualité de  dem andeur d’as ile . 

Le 27 avril 19 9 5, il e st contrôlé à Nanterre  lors  d’une vérification de  

routine  alors  q u’il conduit son véh icule. Il pas s e ra deux jours  au 

com m is sariat de  Puteaux !

Dh aou M e s k ine  e st depuis  19 9 2 directeur de  l’as sociation « Réus s ite  » 

s is e  à Aubervilliers , q ui oeuvre à l’intégration de s  jeune s  dans  la société 

par la culture  et le s  lois irs  

42

. Il e st par ailleurs  im am  de  la M os q uée  de  

Clich y sous  Bois  

43

, et depuis  le 15 décem bre  19 9 5 s ecrétaire  général du 

cons e il national de s  im am s , q ui s e  s ignale par sa condam nation de  

l’as sas s inat de  l’enlèvem ent de s  m oine s  de  Tibh érine  en Algérie  

44

. 

Le 13 novem bre  19 9 6, l’OFPRA rejette  sa dem ande  d’as ile 

45

. La m êm e  

année , la cour d’appel de  Tunis , sous  la prés idence  de  Fath i Ben Yous s ef, 

prononce la condam nation par contum ace de  Dh aou M e s k ine  à onze  ans  

d’em prisonnem ent et cinq  ans  de  contrôle adm inistratif pour « constitution 

e t finance m e nt d’une  bande  de  m alfaite urs  dans  le  but de  prépare r e t de  

com m e ttre  de s  atte ntats  contre  le s  pe rsonne s  e t le s  bie ns  (...) e t de  

fabrication e t de  déte ntion de  m atière s  e xplos ive s , sans  autorisation 

autorisation légale  »

46

. En l’occurrence , tous  le s  accusés , y com pris  ceux 

condam nés  par contum ace, h uit sur vingt-h uit, s e  voient reproch er le s  

m êm e s  faits . Il aurait m êm e  été dit q ue  Salah  Kark e r aurait orch e stré 

l’opération, m ais  q ue  le tribunal aurait oublié de  le condam ner ! Ce verdict 

prêterait à rire , puis q ue  Dh aou M e s k ine  et certains  de s  co-inculpés  vivent 

en exil depuis  plus ieurs  année s , s i le s  inculpés  en prés ence  n’avaient pas  

été l’objet d’atroce s  torture s  lors  de  leur arre station 

47

 et de  sévice s  en 

prison, y com pris  jus q ue  dans  une  période  très  récente  

48

. C’e st alors  q ue  

Dh aou M e s k ine  reçoit la vis ite  d’un agent de s  rens e ignem ents  généraux au 

s iège  de  son école à Aubervilliers , q ui l’entretient du « jugem ent ». Dh aou 

M e s k ine  suggère  à son interlocuteur q ue  la France, puis q ue  Ch irac veut 

réform er la justice , s e  dote  d’une justice  à la tunis ienne  ! L’agent précis e  

alors  q ue  nul ne ch e rch e  à l’accus er, q u’on lui dem ande  s eulem ent de  

collaborer.  Répons e  de  l’intére s s é : « le  bouch e r ne  pe ut être  ch irurgie n. 

Le  ch irurgie n ne  pe ut être  bouch e r. L’im am  ne  pe ut être  policie r, le  

policie r ne  pe ut être  im am  »

49

.

D h aou M e s k ine  a déposé un recours  contre  le refus  de  l’OFPRA, et peut, 

–  à toute s  ch os e s  m alh eur e st bon – , e spérer q ue  cette  condam nation et le s  

torture s  subie s  par le s  condam nés  en prés ence , plaideront en sa faveur. Ce 

s e rait oublier l’ach arnem ent occulte dont il e st victim e . Son épous e  s e  voit 

délivrer une  invitation à q uitter le territoire  avant q ue  lui-m êm e  ne  soit 
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convoq ué à la séance de  la com m is s ion de s  recours  de s  réfugiés , laq uelle 

e st convoq uée  le 5 m ai 19 9 7, sous  la prés idence  de  Jean-Jacq ue s  De  

Bre s son, leq uel, aux dire s  de  Dh aou M e s k ine , som nole pendant la séance . 

Le 14 m ai 19 9 7, « coïncidence  » du calendrie r, Dh aou M e s k ine  e st 

interpellé par le juge antiterroriste  Jean Louis  Bruguière , q ui relit son 

carnet d’adre s s e s  et en cons erve l’original 

50

. Il e st interrogé par q uatre  

personne s  sur une  liste  de  plus ieurs  centaine s  de  personne s  dont certaine s  

fréq uenteraient la m os q uée  de  Clich y sous  Bois , dont il e st l’im am , et dont 

certaine s  s e raient en lien avec une  « filière  bosniaq ue  ». Il e st libéré sans  

ch arge s  le jour m êm e . 

R égularisé le 11 septem bre  2001, m ais pas réfugié !

En attendant le résultat du délibéré de  la CRR, q ui m et en principe  trois  

s em aine s  pour être  rendu public, Dh aou M e s k ine  dem ande  une  

régularisation dans  le cadre  de  la circulaire  dite  « Ch evènem ent » et 

l’obtient. Il a droit, com pte tenu de  sa rés idence  ininterrom pue en France 

depuis  dix ans , à une  carte  de  rés ident, valable dix ans . La CRR ne  statue 

pas . Son titre  de  séjour lui e st délivré le 11 s eptem bre  2001 (!). La CRR 

n’a toujours  pas  statué. 

Dh aou M e s k ine  continue  s e s  activités  culturelles  et religieus e s  

51

. Il e st à 

l’origine  du prem ie r collège m usulm an de  l’h exagone 

52

. Engagé dans  le 

dialogue inter-religieux depuis  longtem ps , il e st projeté m algré lui au 

devant de  l’actualité lors  de  la vague d’agre s s ions  antisém ite s  q ui 

déferlent sur la France en 2002, notam m ent pour avoir tém oigné d’une 

solidarité agis sante  lors  de  l’incendie  de s  autocars  de  l’école juive à 

Aubervilliers  

53

. Le journal de  vingt h eure s  de  France 2 consacre  un 

reportage à M arc Tayeb, le directeur de  l’école, et à Dh aou M e s k ine . Puis  

il e st sollicité par le s  organisateurs  d’une ém is s ion sur le nouvel 

antisém itism e  en France 

54

.  Son avis  fait désorm ais  référence  dans  un 

journal du soir sur le s  q ue stions  portant sur l’islam  

55

. Il participera 

égalem ent à la m obilisation en vue de s  élections  au Cons e il Français  du 

culte m usulm an 

56

. Enfin, en 2004, il e st coopté par une  structure  

interm inistérielle pour faire  partie  d’un « com ité d’experts  » travaillant sur 

la form ation de s  im am s  

57

.

La fin d’une cabale ? Non…  Dh aou M e s k ine  devra affronter une  nouvelle 

épreuve lors q u’il voudra ach eter un bâtim ent de stiné à devenir un centre  

de  vacance s

58

.

La Com m is s ion de s  Recours  de s  Réfugiés  convoq ue  Dh aou M e s k ine  le 3 

juin 2002, as s isté de  son cons e il, M e Rubinste in-Carrera. Trois  s em aine s  
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plus tard la répons e  lui parvient : il e st reconnu réfugié. Ains i, il aura fallu 

trois  ans  à l’OFPRA pour prendre  une  décis ion, et s ix ans  à la Com m is s ion 

de s  Recours , soit neuf ans  d’attente ...  q ui dit m ieux ?

Affecté, Dh aou M e s k ine  ? Lais sons -lui le m ot de  la fin : « Durant toute  

m a vie , j’ai toujours  donné confiance  à la raison ; la raison finira 

toujours  par l’e m porte r »

59

. 

Sam i Gh annouch i : tout le m onde  n’a pas la ch ance d’avoir un oncle 

islam iste

Il s’agit d’un m ilitant de  l’Union Générale Tunis ienne  de s  Etudiants , 

syndicat e studiantin interdit proch e  du parti islam iste  En Nah dh a, q ui 

après  s’être  enfui en Algérie , dem ande  l’as ile en France et l’obtient 

im m édiatem ent, le 3 novem bre  19 9 2. Pourtant, il n’obtient pas  de  la 

préfecture  du Val de  M arne  sa carte  de  rés ident de  dix ans , m ais  de s  

récépis s és  ne  l’autorisant pas  à travailler. Le 16 novem bre  19 9 3, il e st 

convoq ué au m inistère  de  l’Intérieur pour un interrogatoire . La 

Com m is s ion de  Séjour de s  Etrangers  ém et un avis  favorable à sa 

délivrance « com pte  te nu du statut de  réfugié politique  re connu à 

l’intére s s é e t faute  de  justification dans  le  dos s ie r soum is  à la Com m is s ion 

d’agis s e m e nts  constituant une  m e nace  à l’ordre  public » 

60

. Le 30 juin 

19 9 5, il form ule une  dem ande  et n’obtient pas  de  répons e , ce  q ui 

corre spond à un rejet im plicite . De  son côté, l’OFPRA renouvelle la carte  

de  réfugié de  Sam i Gh annouch i le 28 novem bre  19 9 5, m ais  la Préfecture  

du Val de  M arne  s’entête  à ne  pas  délivrer de  carte  de  séjour, sans  m otiver 

son refus . Le 15 m ai 19 9 6, le refus  de  Jean Sarton du Jonch ay, sous -Préfet 

de  Nogent, e st as sorti d’une invitation à q uitter le territoire . Le 5 août de  la 

m êm e  année , le m êm e  Jean Sarton du Jonch ay annule son propre  arrêté, 

sans  davantage d’explications . Sam i Gh annouch i form ule le 28 août 19 9 6 

une  s econde  dem ande  de  carte  de  séjour et n’obtient q u’un autre  rejet 

im plicite .

Le 4 décem bre  19 9 6, le tribunal adm inistratif de  M elun, sais i par 

l’intére s s é d’une re q uête  en annulation du rejet im plicite  du 30 juin 19 9 5, 

ordonne la production par le Préfet du Val de  M arne  de s  pièce s  ayant 

m otivé sa décis ion 

61

. Le 19  février 19 9 7, Sam i Gh annouch i sais it le 

m êm e  tribunal d’une dem ande  en annulation du rejet im plicite  de  sa 

dem ande  du 28 août 19 9 6.

Le tribunal statue sur le s  deux re q uête s , ayant eu in extrem is  connais sance  

de s  m otivations  de  la Préfecture  du Val de  M arne .

Didie r Laval transm et la fich e  dite  FPR - oppos ition à entrée  en France -
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dont fait l’objet Sam i Gh annouch i et un courrie r de  19 9 4 du M inistère  de  

l’Intérieur explicitant s elon le Sous -Préfet « le s  agis s e m e nts  constitutifs  de  

la m e nace  à l’ordre  public »

62

 :  « (...) Il re s sort de s  re ns e igne m e nts  

transm is  par M . le  Dire cte ur de  la surve illance  du te rritoire  que  M . 

GH ANNOUCH I a déclaré avoir quitté définitive m e nt le  te rritoire  tunis ie n 

e n 19 9 0 pour s e  re ndre  e n Algérie . C’e st à la fin de  ce tte  année  e t au 

début de  l’année  19 9 1 qu’il y a re ncontré à plus ie urs  re pris e s  son oncle , 

M . Rach id GH ANNOUCH I, actue lle m e nt le ade r spiritue l d’EN NAH DA, 

réfugié e n Grande -Bre tagne . Sam i (...)

Il affirm e  avoir re vu Rach id GH ANNOUCH I au début de  l’année  19 9 2, e t 

ne  pas  l’avoir re ncontré de puis .

M . Sam i GH ANNOUCH I (...) s’e st re ndu e n France  le  26 août 19 9 2 (...). 

Il re connaît par aille urs  qu’il e st actue lle m e nt e n re lation téléph onique  

ave c son oncle  Rach id GH ANNOUCH I e t préte nd que  s e s  contacts  sont 

d’ordre  fam ilial.

La délivrance  d’une  carte  de  rés ide nt à l’intére s s é, com pte -te nu de s  

élém e nts  ci-de s s us , n’e st pas  e nvisage able . »

63

 Le s ecrétaire  général de  la 

Préfecture  du Val de  M arne , Jean-Pierre  H ugh e s  transm et égalem ent un 

nouveau courrie r du m inistre  de  l’Intérieur. Solidarité m inistérielle oblige , 

le courrie r ne  désavoue pas  son prédéce s s eur, au contraire , il en rajoute : 

« (...) En ce  qui m e  conce rne , je  cons idère  que  la prés e nce  de  M . 

GH ANNOUCH I sur le  te rritoire  français  constitue  une  m e nace  pour 

l’ordre  public. Pour ce  faire , je  m ’appuie  s ur de ux note s  ém anant de s  

s e rvice s  de  police  spécialisés  (...). Convoqué à notre  dire ction le  16 

nove m bre  19 9 3, Sam i Gh annouch i a répondu... (...) » (le contenu e st 

strictem ent identiq ue  à la note de  19 9 4) . Puis  on lit : « Dans  la s e conde  

note  datée  du 20 nove m bre  19 9 6 le s  s e rvice s  spécialisés  confirm e nt le s  

précéde nte s  inform ations  e t apporte nt le s  élém e nts  suivants  : « Le  nom m é 

Sam i GH ANNOUCH I, e st né le  7 m ai 19 67 à GABES (Tunis ie ). 

L’intére s s é e st m e m bre  du m ouve m e nt islam iste  tunis ie n EN NAH DA, 

réfugié politique , il e st m e m bre  de  la fam ille  de  Rach e d Gh annouch i, 

le ade r du m ouve m e nt EN NAH DA, réfugié e n Grande -Bre tagne  » ».

Ains i l’élém ent nouveau s e rait l’appartenance de  Sam i Gh annouch i à En 

Nah dh a !

Suit alors  un paragraph e  où Jean-Paul Faugère  du M inistère  de  l’Intérieur 

livre sa vis ion du dit m ouvem ent : « Le  m ouve m e nt EN NAH DA créé e n 

19 69 , s’appuie  s ur la pe nsée  de  la confrérie  de s  Frère s  m usulm ans  ave c 

qui il e ntre tie nt de s  contacts  étroits , tout com m e  ave c d’autre s  partis  

islam iste s  révolutionnaire s  du M agh re b, du Proch e  e t du M oye n Orie nt. Il 

prône  une  orie ntation politique  basée  sur un re tour aux source s  de  la foi 
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islam ique  s e lon une  ligne  prosélyte . Il e st pas sé à l’action e n 19 87 e n 

provoquant de s  agitations  dans  le s  m ilie ux unive rs itaire s  tunis ie ns  e t e n 

e s sayant de  s’e m pare r du pouvoir. Il a déve loppé de s  actions  te rroriste s  e t 

fait e xplos e r de s  bom be s  e n Tunis ie .

La France  e st utilisée  com m e  re lais  financie r, te rrain de  propagande  e t de  

re crute m e nt.

La com m unication de  ce s  re ns e igne m e nts  e st de stinée  à défe ndre  la 

pos ition de  l’adm inistration de vant le  juge  adm inistratif »

 

64

.

La m otivation apparaît pour ce  q u’elle e st : ins ignifiante en droit puis q u’il 

ne  peut être  tenu grief à q uiconq ue  d’être  le neveu de  q ui q ue  ce  soit et 

encore  m oins  de  téléph oner épisodiq uem ent à un m em bre  de  sa fam ille. 

Le tribunal annule donc les  deux décis ions  im plicite s  de  rejet de s  

dem ande s  de  carte  de  rés ident.

Cet ach arnem ent vengeur à l’encontre  d’une de s  plus  anonym e s -en dépit 

de  son nom -figure s  de  la diaspora tunis ienne  am ène  à pos er la s eule 

q ue stion q ui s’im pos e  : Sam i Gh annouch i aurait-il rés isté à certaine s  

« injonctions  » ?

L’affaire  M ouldi Gh arbi

Is sue  de  la m êm e  logiq ue  q ue  l’affaire  Kark e r, q uoiq ue  différente  par sa 

form e , elle e st m oins  connue, n’intére s s e  pas  le s  m édias  et ne  m obilis e  q ue  

faiblem ent le s  organisations  de  défens e  de  droits  de  l’h om m e .

M ouldi Gh arbi e st originaire  de  Tas sa, dans  la région de  Jendouba, où il 

naît le 3 avril 19 56. Il e st ens e ignant et m ilitant du m ouvem ent En 

Nah dh a. En 19 87, il avait été condam né à neuf m ois  d’em prisonnem ent et 

avait été am nistié. Il e st arrêté le 18 février 19 9 1, torturé 

65

 pendant trois  

s em aine s  dans  le s  locaux de  la Direction de  la Sûreté de  l’Etat. Puis  il e st 

relâch é le 3 avril suivant et m is  en liberté provisoire  alors  q ue  s e s  plaie s  

aux jam be s  l’em pêch ent de  m arch er. Il entam e une  période  de  

clande stinité à partir du 14 février 19 9 2 à la suite  de  la réception d’une 

convocation de  la Direction de  la Sûreté de  l’État (DSE) à laq uelle il m et 

fin en pas sant en Algérie . Il e st condam né à deux repris e s  en Tunis ie . Il 

s’enfuit par l’Algérie  où il dem ande  l’as ile et e st reconnu réfugié par le 

H CR

66

. Il arrive en France le 15 avril 19 9 3. Il y dépos e  une  dem ande  

d’as ile 

67

 au m om ent m êm e  où com m ence  le « gel » de s  dos s ie rs  tunis iens  

à l’OFPRA. Le 20 juin 19 9 5, alors  q u’il partage un appartem ent avec de s  

com patriote s  eux aus s i dem andeurs  d’as ile, il e st arrêté et m is  en exam en 

par le juge Jean François  R icard 

68

 pour « as sociation de  m alfaite urs  e n 

re lation ave c une  e ntre pris e  te rroriste  » et écroué à Fre sne s  

69

. Les  
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Tunis iens  sont accusés  de  participation au rés eau découvert le 24 juillet 

19 9 4, lors q ue  la police  sais it un stock  d’arm e s  à la cons igne  de  la gare  de  

Perpignan. Dés ignés  com m e m em bre s  du Front Islam iq ue  Tunis ien, c’e st 

en fait la Nah dh a q ui e st incrim inée  à travers  le FIT, par l’acte 

d’accusation et par la pre s s e , q ui « oublie  » de  parler du FIT 

70

. La 

détention provisoire  e st renouvelée à deux repris e s  pour q uatre  m ois  

71

. 

M ouldi Gh arbi a fait appel de s  prolongations , sans  résultat. Le 20 juin 

19 9 6, le juge Jean-François  R icard s igne  sa m is e  en liberté sous  contrôle 

judiciaire , à Nante s , son lieu de  rés idence , puis  son m aintien sous  contrôle 

judiciaire  à Paris

72

 jus q u’à son renvoi devant le tribunal correctionnel 

(Voir annexe  n°8). Avant m êm e  le jugem ent de s  personne s  arrêtée s  dans  

cette  affaire , m ajoritairem ent de s  Tunis iens , une  broch ure  anonym e 

tunis ienne  éditée  à l’étranger consacre  une  m anch ette  aux « m arch ands  de  

la m ort »

73

.

A Tunis  cette  affaire  aurait été instruite  égalem ent : M . Bendjem ia, le 

Tunis ien auq uel M ouldi Gh arbi a loué son appartem ent aurait été arrêté et 

condam né à l’em prisonnem ent...

A ce  stade  il convient de  rem arq uer la contradiction existant dans  ce  

dos s ie r : l’OFPRA, connu par la parcim onie  avec laq uelle il octroie  le 

statut de  réfugié, pour avoir gelé les  dos s ie rs  tunis iens , et sa prudence  sur 

le s  sujets  s ens ible s , au term e  de  trois  année s  de  m ûre  réflexion, 

s’« em pre s s e  » dès  le dégel du dos s ie r tunis ien, d’accorder l’as ile à 

M ouldi Gh arbi le 14 m ai 19 9 6, soit pendant sa détention...

D’autre s  auront m oins  de  ch ance : c’e st ains i q u’un jeune  dem andeur 

d’as ile tunis ien entré en France q ui a déposé sa dem ande  d’as ile en 

octobre  19 9 2, arrêté avec M ouldi Gh arbi, incarcéré de  juillet 19 9 5 à juin 

19 9 6, a été placé sous  contrôle judiciaire . En 19 9 7, soit au term e  de  q uatre  

année s , ne  recevant pas  de  répons e  de  l’OFPRA, il fait intervenir la Ligue 

de s  Droits  de  l’H om m e 

74

. O r c’e st en ce s  term e s  q ue  le directeur de  

l’OFPRA justifie  sa longue attente  : 

« (...) L’intére s s é a fait l’obje t d’une  m is e  e n e xam e n pour as sociation de  

m alfaite urs  e n re lation ave c une  e ntre pris e  te rroriste . Incarcéré de  juille t 

19 9 5 à juin 19 9 6, il a été placé de puis  ce tte  date  sous  contrôle  judiciaire . 

Vous  com pre ndre z dès  lors  que  l’OFPRA s e  doive  d’instruire  ce  type  de  

dos s ie rs  ave c be aucoup de  prude nce  e t e n procédant à de s  vérifications  

approfondie s .

Ce  sont ce s  im pératifs  qui e xplique nt la longue ur de s  procédure s  

d’instruction, que  nous  re trouvons  dans  d’autre s  cas  s im ilaire s . Je  déplore  

com m e  vous  le s  inconvénie nts  qui e n résulte nt pour le s  intére s s és , m ais  

s ur un te rrain d’une  te lle  s e ns ibilité, je  ne  puis , vous  e n convie ndre z, m ’e n 



Le droit d'as ile BEN ALIéné

73

affranch ir »

75

.

M ouldi Gh arbi e st alors  réfugié et peut prétendre  

au regroupem ent fam ilial de  son épous e  et de  s e s  

s ix enfants  re stés  en Tunis ie . C’e st sans  com pter 

sur l’ach arnem ent du pouvoir tunis ien q ui s e  venge 

sur le s  fam illes  de s  condam nés  en fuite  

76

. Z oulik h a 

M ah joubi, son épous e , e st privée de  pas s eport et 

soum is e  au h arcèlem ent de s  policiers  tunis iens . En 

19 9 6, elle e st torturée  au com m is sariat de  

Jendouba, avec d’autre s  épous e s  d’opposants  

77

.

La vis ite  du prés ident Ben Ali e st attendue  pour le s  

20 et 21 octobre  19 9 7 en France . Un groupe de  réfugiés  tunis iens , dont les  

épous e s  et le s  enfants  sont privés  de  pas s eport par le s  autorités  

tunis ienne s , entam ent une  grève de  la faim  dans  un local à Aubervilliers  le 

15 octobre  

78

. M ouldi Gh arbi fait partie  de s  gréviste s . C’e st la victoire . A 

la ve ille de  sa vis ite  officielle, le s  pas s eports  sont rendus  aux fam illes  de s  

réfugiés  

79

, et l’am bas sade  de  France m et une  diligence  exceptionnelle à 

accorder le s  visas .

M ouldi Gh arbi com paraît donc libre , défendu par m aître  H aus er-Ph élizon 

80

, en novem bre  19 9 8. L’avocate m et le doigt sur q uelq ue s  points  du 

dos s ie r : pourq uoi l’un de s  locataire s  de  l’appartem ent dit « conspiratif », 

Jalel Kortli, n’a pas  été entendu, n’a pas  suscité le m oindre  intérêt dans  

cette  enq uête , alors  q u’il a q uitté le logem ent q uelq ue s  m inute s  avant 

l’arrivée de  la police , et de  pos er la q ue stion de  son rôle dans  cette  affaire  ; 

pourq uoi un fax du FIT retrouvé dans  l’appartem ent n’a pas  de  num éro de  

départ, et pourq uoi ne  s’e st-on pas  intére s s é à son expéditeur ? 

Le verdict e st rendu le 19  janvier 19 9 8. 

« De s  différe nte s  auditions  de s  occupants  de  l’apparte m e nt, il résultait 

que  M ouldi GH ARBI était à l’origine  de  le ur h ébe rge m e nt. Ce lui-ci 

contraire m e nt à s e s  déclarations  ne  pouvait ignore r la prés e nce  de s  

com m uniqués  du F.I.T. dans  le  m e uble  télé vidéo de  la pièce  com m une  

puis qu’il indiquait lors  de  la pe rquis ition que  le s  docum e nts  trouvés  e n ce  

lie u apparte naie nt à la com m unauté. Dès  lors  il e n résulte  qu’il a e n 

connais sance  de  caus e  h ébe rgé un ou plus ie urs  m e m bre s  du F.I.T., 

m ouve m e nt dont il ne  conte stait pas  connaître  l’obje t. La préve ntion e st e n 

conséque nce  établie  à son e ncontre . (...) PAR CES M OTIFS (...) 

DECLARE M ouldi GH ARBI coupable  de s  faits  qui lui sont re proch és  e t 

par application de s  article s  susvisés .

Le  CONDAM NE à la pe ine  de  DEUX ANS D’EM PRISONNEM ENT

Vu le s  article s  132-29  à 132-34 du Code  Pénal,

Z oulik h a M ah joubi
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Dit qu’il s e ra surs is  pour une  durée  d’UN AN à l’e xécution de  ce tte  pe ine  

dans  le s  conditions  prévue s  par ce s  article s .

Et aus s itôt le  Prés ide nt suite  à ce tte  condam nation as sortie  du surs is  

s im ple , a donné l’ave rtis s e m e nt, prévu à l’article  132-29  du Code  Pénal, 

au condam né que  s’il com m e t une  nouve lle  infraction, il pourra faire  

l’obje t d’un condam nation [ s ic] qui s e ra susce ptible  d’e ntraîne r 

l’e xécution de  la pre m ière  pe ine  sans  confus ion ave  [ s ic] la s e conde  e t 

qu’il e ncourra le s  pe ine s  de  la récidive  dans  le s  te rm e s  de s  article s  132-9  

e t 132-10 du Code  Pénal. »

 

81

La pe ine  prononcée  corre spond à la période  d’em prisonnem ent q u’il vient 

d’effectuer, jour pour jour. Le tribunal n’aura pas  voulu s e  déjuger... Il 

n’e st pas  prononcé d’interdiction du territoire  français , q ui aurait été bien 

contradictoire  avec l’attribution du statut de  réfugié pendant sa période  de  

détention, l’attribution autom atiq ue  d’un visa pour son épous e  et s e s  

enfants  par le m inistère  de s  Affaire s  Etrangère s  et le s  atte stations  de s  

organisations  de  défens e  de s  droits  de  l’h om m e  ! Il e st à noter q ue  Patrick  

Delouvin, ch ef du s e rvice  réfugiés  d’Am ne sty Inte rnational, tém oigne  lors  

du procès , pour expliq uer q ue  le s  dem andeurs  d’as ile, privés  de  tout droit 

au travail, et détenteurs  d’une allocation m isérable, n’ont d’autre  solution 

q ue  de  vivre  à plus ieurs  en sous -location. 

A partir de  cette  date , il e st réfugié, il e st libre , il vit avec sa fem m e  et s e s  

enfants , enfin débarras sés  de  la h antis e  de  la police . Il va enfin pouvoir s e  

consacrer à sa fam ille dont il a été séparé tant d’année s .

Pourtant, à sa grande  surpris e , le 27 juillet 19 9 8, le Préfet de  Police de  

Paris  prend une  décis ion d’expuls ion m otivée (Voir annexe  n°9 ) par « le s  

faits  suivants  qui te nde nt à établir que  votre  prés e nce  e n France  constitue  

une  m e nace  grave  pour l’ordre  public : vous  ave z attiré défavorable m e nt 

l’atte ntion sur vous  être  re ndu coupable  de  participation à as sociation de  

m alfaite urs  e n vue  de  la préparation d’un délit puni de  10 ans , faits  pour 

le s que ls  vous  ave z été condam né le  19  janvie r 19 9 8 par la 10èm e  

Ch am bre  du Tribunal de  Grande  Instance  de  Paris  à 2 ans  

d’e m prisonne m e nt dont 1 an ave c surs is  ». La Com m is s ion spéciale 

d’expuls ion, à caractère  consultatif 

82

, e st réunie  le 15 s eptem bre  19 9 8 et 

rend un avis  défavorable à la décis ion 

83

. Pourtant, la Préfecture  de  Police 

pas s e  outre  et lui notifie  son expuls ion 

84

.

En attendant, com m e M . Kark e r, M ouldi Gh arbi e st as s igné à rés idence , 

dans  l’attente de  trouver un pays  d’accue il... m ais  lui e st as s igné à 

rés idence  à Paris , où il rés ide  (Voir annexe  n°10). 

Le 2 février 19 9 9 , son cons e il, Jean-Louis  M alterre , dem ande  à la 

Com m is s ion de s  Recours  de s  Réfugiés  de  donner un avis  défavorable à la 
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m e sure . Le 21 janvier 19 9 9 , M ouldi Gh arbi prés ente  une  re q uête  en 

annulation devant le tribunal adm inistratif de  Paris , q ui la rejette  en 

2000

85

. M ouldi Gh arbi dépos e  une  re q uête  en appel devant la Cour 

adm inistrative d’appel de  Paris . M ouldi Gh arbi n’a plus de  carte  de  

rés ident m ais  de s  rendez-vous  de  trois  m ois  en trois  m ois . Il n’a pas  droit 

aux pre stations  fam iliales . Les  pointage s  s e  pas s ent m al. Il attend de  trois  

à q uatre  h eure s  avant d’être  reçu. Les  policiers  du 8èm e  bureau au 

cinq uièm e  étage de  la « Cité » h arcèlent M ouldi Gh arbi, lui interdis ent 

(oralem ent) de  travailler, alors  q u’il pe ine  à faire  vivre  h uit personne s . 

Un autre  événem ent va faire  m onter la tens ion. Z oulik h a M ah joubi, son 

épous e , identifie  son ex-tortionnaire  en la personne du vice -consul de  

Tunis ie  à Strasbourg et porte  plainte  le 2 m ai 2001. La plainte e st instruite  

et Kh aled Ben Saïd, tortionnaire  diplom ate e st convoq ué... Il s’enfuit 

86

. 

L’inform ation judiciaire  prendra plus de  deux année s  

87

. C’e st un nouveau 

m otif de  h arcèlem ent de  M ouldi Gh arbi. Les  policiers  q ui le reçoivent, au 

courant avant tout le m onde  de  la plainte tenue  confidentielle, m ultiplient 

le s  allus ions  au fait q ue  « de s  inculpés  de  l’affaire  Ch alabi ont porté 

plainte  contre  Ne zzar ». Il s’agit sans  doute de  Abdelw ah ab Bouk ezouh a, 

effectivem ent inculpé dans  l’affaire  M oh am m ed Ch alabi, et q ui a porté 

plainte à Paris  le 25 avril 2001 contre  le général Nezzar 

88

... Il y a plus : 

c’e st au lendem ain de  la fuite  du tortionnaire  en Tunis ie  q ue  le journal Le  

M onde  révèle l’affaire . Quelq ue s  jours  plus  tard, le 11 m ars  2002, M ouldi 

Gh arbi retrouve sa voiture  dégradée . Il n’y prête  guère  attention, m ais  le 

18 m ars , un papier e st accroch é sur le véh icule. De s sus , en caractère s  

latins , un « as salam  alayk um  » et de s  propos itions  de  dédom m agem ents  

pour le s  frais  de  réparation... Puis  suit une  autre  dégradation de  véh icule. 

M ouldi Gh arbi pos e  deux plainte s  au com m is sariat du 17èm e 

arrondis s em ent 

89

. 

La fam ille Gh arbi e st toute entière  victim e  de s  deux raisons  d’Etat 

9 0

. 

M ouldi Gh arbi envoie  une  adre s s e  au Préfet de  police  de  Paris  : il 

dem ande  l’abrogation de  l’arrêté d’expuls ion et son droit au travail 

9 1

.

A plus ieurs  repris e s , Am ne sty Inte rnational a fait part de  sa préoccupation 

vis  à vis  de  la « détention adm inistrative » ou as s ignation à rés idence  :  

« De  nom bre ux réfugiés , de s  de m ande urs  d’as ile  e t d’ancie ns  déte nus  (qui 

avaie nt purgé le ur pe ine  dans  de s  prisons  français e s  après  avoir été 

condam nés  pour « as sociation de  m alfaite urs  e n re lation ave c une  

e ntre pris e  te rroriste  » ) ont été as s ignés  à rés ide nce  au lie u d’être  

e xpulsés . Ce tte  form e  de  déte ntion adm inistrative  re stre int la libe rté de  

m ouve m e nt du déte nu : e lle  lim ite  s e s  déplace m e nts  à une  zone  

géograph ique  précis e  e t très  réduite . Le s  pe rsonne s  conce rnée s , 
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notam m e nt de s  Nord-Africains  e t de s  Basque s , n’avaie nt pas  la pos s ibilité 

de  conte ste r de vant un tribunal l’injonction qui le ur était faite  »

 

9 2

. « (...) 

Bie n que  ce tte  form e  de  déte ntion, qui re stre int le s  m ouve m e nts  de  la 

pe rsonne , puis s e  s e m ble r préférable  à l’e xpuls ion, Am ne sty Inte rnational a 

néanm oins  e xprim é sa préoccupation quant au fait qu’e lle  pouvait être  

im posée  pour une  durée  illim itée  sans  pos s ibilité de  re cours  judiciaire  e t 

sans  que  la pe rsonne  conce rnée  soit inform ée  du m otif de  l’as s ignation. 

(...) En déce m bre , l’organisation a une  nouve lle  fois  écrit au gouve rne m e nt 

pour obte nir de s  inform ations  (...) sur le  nom bre  total de  pe rsonne s  

as s ignée s  à rés ide nce  e t sur le  m otif de  la privation de  le ur libe rté de  

m ouve m e nt » 

9 3

.

Ch aq ue  année , M ouldi Gh arbi renouvelle sa dem ande  d’abrogation de  

l’arrêté d’expuls ion. Il a prés enté régulièrem ent à la Préfecture  de  Police 

de  Paris  le s  refus  de s  am bas sade s  sollicitée s  par lui-m êm e  com m e pays  

d’accue il. En m ai 2004, il s e  reprend à e spérer. Lors q u’il s e  rend à la 

préfecture , il lui e st pour la prem ière  fois  délivré un récépis s é autorisant à 

travailler valable s ix m ois  

9 4

. Trois  jours  plus  tard son épous e  s e  voit 

délivrer un récépis s é de  trois  m ois ... L’injustice  a-t-elle pris  fin ?

Ah m ed O uergh em i : seul contre  tous

Son parcours  e st s ingulier : il n’e st pas , com m e 

la m ajorité de s  dem andeurs  d’as ile cités  dans  cet 

ouvrage, m em bre  de  la Nah dh a, m êm e  s’il s e  

revendiq ue  com m e islam iste  m ilitant : un 

électron libre , en som m e .

Ah m ed O uergh em i naît en 19 57 à Tunis . 

O riginaire  de  M édenine  dans  le Sud tunis ien, il 

ém igre  en France en 19 76. Il e st m arié depuis  

19 81 et père  de  trois  enfants  re stés  en Tunis ie . Il 

dem ande  une  carte  de  séjour en 19 89  au préfet 

de  la Se ine  Saint Denis , q ui la lui refus e  au 

m otif q u’il n’aurait pas  pu justifie r d’avoir eu 

un visa de  long séjour avant son entrée  en 

France et lui enjoint de  q uitter le territoire  

9 5

. Le 28 novem bre  19 9 1, il 

reçoit un arrêté préfectoral de  reconduite  à la frontière  

9 6

. Son épous e  e st 

alors  en France où elle donne nais sance  en 19 9 3 à une  fille, son q uatrièm e  

et dernie r enfant. Elle rentre  en Tunis ie  avec le bébé. En 19 9 4, le s  agents  

de  l’am bas sade  tunis ienne , au fait de  sa s ituation de  ch ôm eur et de  sans  

papiers , l’approch ent et lui dem andent sa collaboration, et le pre s s ent de  

Ah m ed O uergh em i - ph oto 

TUNeZ INE
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fournir de s  rens e ignem ents  sur le s  opposants  tunis iens  en France . Il refus e . 

Son épous e  re stée  en Tunis ie  en subit le s  représailles . Son pas s eport et 

ceux de  s e s  q uatre  enfants  leur sont retirés . Il dépos e  une  dem ande  d’as ile . 

L’OFPRA le convoq ue  pour un entretien, m ais  il ne  peut s’y rendre  car il 

e st arrêté : il e st interpellé et en vertu de  l’ Arrêté Préfectoral de  reconduite  

à la Frontière  (APRF) non exécutable, m aintenu en rétention 

adm inistrative à Nice  

9 7

. L’OFPRA rejette  sa dem ande  d’as ile ; il dépos e  

un recours  q u’il envoie  par erreur à l’OFPRA et non à la com m is s ion de s  

recours . Pendant la m êm e  période , la pre s s ion s’accentue sur son épous e  

q ui e st som m ée  de  dépos er une  dem ande  de  divorce  

9 8

, leq uel lui s e ra 

refusé par le juge tunis ien 

9 9

. Le 28 janvier 19 9 7, le tribunal de  Grande  

instance de  Paris  le condam ne à deux ans  d’em prisonnem ent dont un avec 

surs is  ; il fait l’objet d’une interdiction du territoire  pour une  durée  de  trois  

ans , pour faux dans  un docum ent adm inistratif constatant un droit une  

identité ou une  q ualité. La Cour d’Appel de  Paris , décide  de  son 

as s ignation à rés idence  jus q u’au 15 février, cons idérant « M . Oue rgh e m i 

justifie  d’une  rés ide nce  e n France  de puis  de  nom bre us e s  année s  e t de  la 

pris e  e n ch arge  par son frère  jus qu’à règle m e nt de  sa s ituation, qu’il 

pos sède  un pas s e port e n cours  de  validité, qu’il s e  trouve  dans  un conte xte  

politique  qui pe ut faire  craindre  qu’un re tour e n Tunis ie  com prom e tte  sa 

vie  » 

100

. 

Il envoie  alors  une  série  de  courrie rs , au prés ident Ben Ali 

101

 à q ui il 

expliq ue  q ue  la caus e  de  s e s  m alh eurs  e st un certain Ali Ach our, au 

m inistre  de  l’Intérieur, au prés ident de  la LTDH , il évoq ue  le fait q ue  Ali 

Ach our lui aurait fait rem ettre  la som m e de  q uatre  m illions  de  francs  

français , dont un m illion de  francs  français  versés  en Tunis ie  

102

 pour 

régler sa s ituation en France et aurait disparu avec l’argent 

103

. Le 6 août 

19 9 7, il écrit au pape 

104

. Pendant q uatre  jours  d’affilée en s eptem bre  

19 9 7, son épous e  e st em m enée  dans  le s  locaux de  la police  de  M édenine  

et interrogée  sur son époux et sur l’origine  de  s e s  re s source s . La broch ure  

anonym e éditée  par le régim e  tunis ien s’en prend à Ah m ed O uergh em i à 

travers  une  brève 

105

. Le 20 octobre  19 9 7, alors  q ue  de s  centaine s  de  

personne s  m anife stent contre  la venue de  Ben Ali en France, Ah m ed 

O uergh em i s e  m êle aux m anife stants , m uni d’une pancarte  sur laq uelle on 

peut lire  « Libére z la fam ille  Oue rgh e m i, otage  de  Be n Ali ». Les  

téléspectateurs  de  France 3 le découvrent le soir m êm e . Le m êm e  jour, il 

as s iste  à la réunion publiq ue  prés idée  par Danielle M itterrand, en exh ibant 

toujours  sa pancarte . 

La com m is s ion de s  Recours  de s  Réfugiés  confirm e  le rejet OFPRA, 

déclarant le recours  effectué tardivem ent et donc non recevable 

106

. 
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Ah m ed O uergh em i e st à nouveau sans  papiers . Il craq ue  et envoie  deux 

lettre s  d’insulte s  à la prés idence  tunis ienne  

107

. Il joint à la s econde  un 

de s s in évoq uant la tom be  du Prés ident. Enièm e  provocation, le de s s in 

porte  m êm e  la m ention H izb Et Tah rir ! (Parti de  la Libération). Pendant 

une  s em aine  le s  s e rvice s  tunis iens  le m enacent de  m ort sur son portable. 

Son interlocuteur s e  prés ente  com m e le Consul général ou com m e 

Interpol. En plein Paris , il e st som m é à deux repris e s  de  m onter à bord 

d’une voiture  dans  le 20èm e 

108

. Le 10 avril 19 9 8, Kh eria Ch ah bani, son 

épous e , et s e s  enfants  s e  voient délivrer un pas s eport. Au cours  du m ois  de  

novem bre , il s e  rend à W e in en Slovaq uie  où il retient une  ch am bre  d’h ôtel 

pour son épous e  et lui faxe la rés e rvation. Sa fem m e  s e  prés ente  à 

l’aéroport le 21 novem bre  avec un billet pour Bratislava, avec une  e scale 

en Autrich e , m ais  là on lui dit q u’il faut un visa pour la Slovaq uie . Ah m ed 

O uergh em i s e  fait confirm er le contraire  par le s  autorités  slovaq ue s , celle-

ci n’arrivera jam ais  et Ah m ed O uergh em i e st arrêté avec un pas s eport 

français  en Allem agne, au retour de  la Slovaq uie  le 2 décem bre  19 9 8. La 

police  s e  rend com pte q ue  le pas s eport e st fals ifié. Il e st incarcéré à Pas sau 

et condam né à cinq  m ois  d’em prisonnem ent, puis  dem ande  l’as ile en 

Allem agne, e st libéré le 4 février et s e  trouve, com m e tout dem andeur 

d’as ile, as s igné à rés idence  à Deggendorf et en pos s e s s ion d’un titre  de  

séjour de  trois  m ois . Ah m ed O uergh em i s e  rend néanm oins  en France pour 

y ch e rch e r le s  docum ents  néce s saire s  à son dos s ie r d’as ile, e st arrêté sans  

papiers  à Paris  le 29  m ars  19 9 9 , déféré en justice , condam né le 30 m ars  à 

une  pe ine  d’em prisonnem ent de  q uatre  m ois  et à une  interdiction de  

territoire  de  cinq  ans  pour soustraction à une  m e sure  de  reconduite  à la 

frontière . Pendant q u’il e st en prison à Fre sne s , il com paraît à nouveau 

pour une  ancienne  affaire  de  faux papiers  rem ontant à 19 9 4. Il a été 

condam né par défaut à h uit m ois  d’em prisonnem ent ram ené le 10 juillet 

suivant à à s ix m ois . Il fait oppos ition au jugem ent et doit com paraître  le 

12 m ai à Bobigny. Lors  de  la séance reportée  au 1er juin, il n’y a pas  de  

jugem ent, m ais  un com plém ent d’enq uête  e st dem andé et le jugem ent e st 

reporté en 2000.

Ah m ed O uergh em i e st écroué à la Santé. A trois  repris e s , il reçoit en 

prison la vis ite  d’agents  de  la préfecture  de  police  de  Paris , le s  6 avril à 11 

h  30, 21 avril à 16h , le 12 m ai à 11h , le 23 juin à 10 h . Il reçoit une  

propos ition, être  transféré du bloc C vers  le bloc Y où sont incarcérés  le s  

islam iste s  et devenir l’indicateur de  la police . O n lui fait m iroiter la 

pos s ibilité d’obtention d’un récépis s é. Il refus e , plus , il s’adre s s e  au 

m inistre  de  l’Intérieur, au H CR et à de s  as sociations  pour prote ster contre  

ce  ch antage

 

109

.
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Sa pe ine  d’Interdiction du territoire  français  de  cinq  ans  pour pénétration 

non autorisée  sur le territoire  national après  interdiction e st confirm ée  en 

appel le 1er juillet 19 9 9 .

Le 6 juillet, il sollicite  une  réouverture  de  son dos s ie r d’as ile, et s e  h eurte  

à nouveau à un rejet 

110

.

Le 8 juillet, il e st transféré au centre  de  rétention de  Vincenne s  où il reçoit 

une  nouvelle vis ite  de s  agents  du h uitièm e  bureau de  la préfecture  

111

. Le 

9 , il e st libéré et convoq ué à la Préfecture  de  Police le 13... Il e st as s igné à 

rés idence  le 26 juillet par la préfecture  de  la Se ine  Saint Denis  dans  la 

com m une de  Saint-O uen 

112

. Quelq ue s  m ois  plus  tard, sa dem ande  d’as ile 

e st à nouveau rejetée  par l’OFPRA.

En Tunis ie , après  l’éch ec, et pour caus e  en l’abs ence  d’une de s  partie s , la 

tentative de  conciliation a éch oué. Les  enfants  sont confiés  à la m ère . Le 

père  a droit de  vis ite  « le  dim anch e  e t le s  jours  de  fête  re ligie us e  e ntre  ne uf 

h e ure s  du m atin e t cinq h e ure s  le  soir ». Le père  e st tenu de  vers e r une  

pens ion fixée  par le tribunal à raison de  trente  dinars  m ensuels par 

enfant

113

, faute de  q uoi il s’expos e , en vertu du Code de  statut personnel, 

article 32, à une  pe ine  d’em prisonnem ent et à une  am ende  pour non-

paiem ent de  la pens ion.

Ah m ed O uergh em i, toujours  sollicité par le s  s e rvice s  français  relate la 

suite  dans  son courrie r au H CR : « 17 août 9 9  : date  de  convocation du 

Bure au d’as s istance  te ch nique  de  la Préfe cture  de  Police  de  Paris  pour le  

19 -08-9 9  à 10h  (pour affaire  vous  conce rnant) à la de m ande  de  Bruno 

Gallois  (te l : 06 82 73 XX XX ou 01 48 04 XX XX). De puis  je  pre nais  

re nde z-vous  ave c Gille s  e t Bruno à Saint Paul, Luxe m bourg, Saint M ich e l.

-Fin 9 9  Gille s  e t Bruno sont re layés  par Tanguy e t une  fe m m e  ave c pour 

contact le s  tél : 06 82 64 XX XX, Bure au : 01 48 04 XX XX, puis  01 48 04 

XX XX, e t pour la dam e  : 06 89  61 XX XX. N’ayant plus  re pris  contact 

ave c e ux, j’ai re çu ce s  m e s sage s  téléph onique s  s ur m on portable  » 

114

.

Ah m ed O uergh em i a la prés ence  d’e sprit d’enregistrer le s  propos  de s  

policiers  q ui le h arcèlent de  propos itions  et de  m enace s  à pe ine  voilée s  le s  

21 m ars  et 27 avril 2000, et de  distribuer le s  cas s ette s  à de s  ONG de  

défens e  de s  droits  de  l’h om m e  : « Tu pe ux m e  rappe le r d’urge nce , parce  

qu’il faut qu’on s e  voie  à tout prix de m ain m atin, h e in, c’e st très  

im portant, pour toi e t pour m oi. Je  te  re m e rcie , au re voir » [Fin du 

m e s sage , sauvegardé, m e s sage  suivant envoyé aujourd’h ui à 15 h  44] 

« Ouais , Ah m e d, c’e st Tanguy, je  voudrais  avoir de  te s  nouve lle s  ce  m atin, 

h e in, parce  que  j’ai contacté la préfe cture  de  Bobigny, c’e st ton intérêt, tu 

m e  fais  inte rve nir e t j’ai plus  de  te s  nouve lle s , alors  rappe lle s -m oi, c’e st 

très  très  urge nt. Il faut que  je  te  voie  ce  m atin. (...) ce  qu’on m ’a dit à 
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Bobigny. Alle z t’a l’h e ure  » [Fin du m e s sage , sauvegardé, Fin de s  

nouveaux m e s sage s , pour accéder au m enu principal, pre s s ez étoile, s inon 

m erci de  raccroch er]. [Prem ie r m e s sage  arch ivé, sauvegardé aujourd’h ui à 

14 H 17] « Ah m e d bonjour c’e st Tanguy, dis -m oi, j’ai l’im pre s s ion que  tu 

joue s  pas  franc-je u ave c m oi, alors  ou tu rappe lle s  rapide m e nt, ou m on 

attitude  va radicale m e nt ch ange r. H e in, parce  que  j’ai l’im pre s s ion que  

t’e s  pas  franc. Tu t’inve stis  pas , tu donne s  pas  de  te s  nouve lle s , j’ai 

l’im pre s s ion que  tu m e  trim balle s  pour l’instant, une   im pre s s ion très  

désagréable . Alle z, bonne  journée , salut » [Fin du m e s sage  ; m e s sage  

suivant, sauvegardé aujourd’h ui à 13H 14] « Bonsoir, c’e st m adam e  Oblin 

à l’appare il, écoute z, je  ne  sais  pas  s i vous  ave z e u m on m e s sage , s i vous  

ave z un problèm e  de  portable , m ais  je  voudrais ... e nfin s i vous  pouve z 

inte rroge r votre  m e s sage rie  par un autre  m oye n, e t bie n j’aim e rais  bie n 

quand m êm e  avoir de  vos  nouve lle s , e t puis  avoir pe ut-être  de s  

discus s ions  ave c vous , e t puis  savoir où on pe ut alle r e ns e m ble  e t où ne  

pas  alle r. A bie ntôt. » [Fin du m e s sage] 

115

 . Ce dernie r m e s sage  e st suivi 

d’une convocation écrite  à la préfecture  de  police  de  Paris . L’objet de  cette  

sollicitude  : « Ils voulaie nt que  je  le s  re ns e igne  sur le  dire cte ur de  la 

M osquée  d’Aube rvillie rs  d’une  part, e t d’autre  part sur ce rtains  Tunis ie ns , 

com m e  Abde lw ah ab H ani  

116

, je  le ur ai dit que  je  ne  connais sais  aucune  

de  ce s  pe rsonne s  » 

117

.

Le 9  octobre  2000, le tribunal de  prem ière  instance de  M édenine  accorde  

le divorce  à l’épous e  de  Ah m ed O uergh em i.

Le 15 juillet 2002, alors  q u’elle s’apprête  à em barq uer pour le M aroc en 

com pagnie  de  s e s  q uatre  enfants , l’ex-épous e  de  Ah m ed O uergh em i e st 

interpellée à l’aéroport de  Tunis -Carth age , som m ée  de  s igner un 

engagem ent à ne  pas  contacter son ex-m ari ; le s  enfants  ne  doivent pas  

contacter leur père . Elle ne  pourra s e  rendre  au M aroc q ue  deux jours  plus  

tard 

118

. Au retour, s e s  fils aînés  sont retenus  une  dem i-journée  pour un 

interrogatoire  policier dans  le m êm e  aéroport.

Le 22 juin 2001, la Cour d’Appel de  Paris  exam ine  la re q uête  d’Ah m ed 

O uergh em i q ui sollicite  le relèvem ent de  son interdiction du territoire  : la 

re q uête  e st acceptée  

119

. Dans  la foulée, Ah m ed O uergh em i dem ande  un 

titre  de  séjour au Préfet de  la Se ine  Saint Denis .

Le 24 s eptem bre  2002, le cons e il d’Etat confirm e  la décis ion de  la 

Com m is s ion de s  Recours  de s  réfugiés , q ui avait elle-m êm e  confirm é le 

rejet de  l’OFPRA.

Et com m e s i la traq ue  conjointe  de s  police s  français e  et tunis ienne  ne  

suffisait pas , un nouvel acteur annonce sa participation à la ch as s e  à 

l’h om m e  : M oh am ed Sifaoui, journaliste  algérien, collaborateur à 
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M arianne  et à La Voix du Luxe m bourg, éq uipé d’une cam éra cach ée , 

concocte un reportage sur « une  ce llule  d’Al Qaïda »

 

120

. Il lais s e  entendre  

à Ah m ed O uergh em i q ue  son objectif e st de  soutenir sa fam ille, victim e  du 

régim e  de  Ben Ali, et de  l’aider à obtenir de s  papiers  en France

 

121

. Le 

reportage e st retransm is  par France 2 et M 6. Bien q u’un rond opaq ue  soit 

censé m as q uer le visage  de s  personne s  film ée s , d’aucuns  auront reconnu 

Ah m ed O uergh em i lors  de  la séq uence  tournée  devant l’h ôpital 

Laribois ière . Pre s q ue  concom itam m ent, M oh am ed Sifaoui publie  un 

ouvrage sur le m êm e  sujet, où il rés e rve plus ieurs  paragraph e s  à Ah m ed 

O uergh em i 

122

.

Le s  conséq uence s  ne  s e  font pas  attendre . Un certain Karim  Bourti e st 

interpellé q uelq ue s  jours  plus  tard. En juin 2003, c’e st au tour d’Ah m ed 

O uergh em i d’être  m is  en garde  à vue par le juge Bruguière s  q ui l’interroge  

et le relâch e  sans  ch arge s . Le 26 juin, il dépos e  une  plainte  contre  X 

enregistrée  le 15 juillet m ettant en caus e  le s  m éth ode s  de  M oh am ed 

Sifaoui. Ah m ed O uergh em i e st relâch é pour être  conduit au centre  de  

rétention de  Vincenne s  dans  l’attente de  sa reconduite  à la frontière  

123

 

pour défaut de  titre  de  séjour. Le 28 juin, le Tribunal Adm inistratif de  

Paris  annule l’arrêté en tant q u’il fixe  la Tunis ie  com m e pays  de  

de stination 

124

. Le m êm e  jour, le Tribunal de  Grande  Instance de  Paris  

ordonne son as s ignation à rés idence  à son dom icile pour une  durée  de  cinq  

jours  

125

. En France, Ah m ed O uergh em i, divorcé, a fondé une  nouvelle 

fam ille. Il e st à nouveau père  d’une fillette . Il e st convoq ué régulièrem ent 

dans  le s  préfecture s  de  Paris  et de  Bobigny pour « e xam e n de  s ituation 

adm inistrative  », sans  autre  perspective . Brus q uem ent, le 17 février, soit 

q uelq ue s  jours  avant la vis ite  de  Jean Pierre  Raffarin en Tunis ie , Ah m ed 

O uergh em i e st arrêté. A la fin de  sa garde  à vue, son as s ignation à 

rés idence  e st levée et il e st im m édiatem ent transféré dans  un centre  de  

rétention. Le préfet de  police  prend un arrêté de  reconduite  à la frontière . 

Ah m ed O uergh em i com m ence  une  grève de  la faim . Le tribunal 

adm inistratif confirm e  sa reconduite  à la frontière . Le 24 janvier il 

dem ande  l’as ile depuis  le centre  de  rétention 

126

. Le 4 février, l’OFPRA lui 

accorde  le bénéfice  de  la protection subs idiaire  et il e st libéré 

127

. Une 

s em aine  plus  tard, lors q u’il s e  rend en préfecture  pour s e  voir rem ettre  un 

titre  de  séjour, il s e  voit refus er le droit au séjour. Le préfet de  police  

abroge  l’arrêté précédent citant la Tunis ie  com m e pays  de  de stination et 

prend un nouvel arrêté de  reconduite  à la frontière , m ais  cette  fois -ci « à 

de stination de  tout pays  dans  leq uel il établit être  légalem ent 

adm is s ible »

128

 et l’as s igne  à rés idence  prenant acte de  ce  q u’il bénéficie  

de  la protection subs idiaire . Ah m ed O uergh em i porte  im m édiatem ent un 
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recours  contre  l’APRF 

129

, q ui s e ra audiencé le 18 février. Fait rare , la 

préfecture  de  Paris  diligente  un avocat. Ah m ed O uergh em i donne le m êm e  

jour une  interview  à la ch aîne  El Jazira lors  de  laq uelle il révèle 

publiq uem ent le s  dem ande s  pre s sante s  de  collaboration exercée s  sur lui 

par la police  français e

130

. Pre s q ue  vingt ans  après  son arrivée en France, le 

bras  de  fer s e  poursuit, pour le plus grand bonh eur de  la dictature  

tunis ienne .

Ch érif M ’H am di : la raison d’Etat contre  l’Etat de  droit

Autre  électron libre , m ais  de  gauch e  celui-là, 

Ch érif M ’H am di va faire  le s  frais  de  la raison 

d’Etat, tous  gouvernem ents  confondus .

M ilitant depuis  q u’il e st lycéen, Ch érif 

M ’H am di, né en 19 54 dans  la région de  Sidi 

Bouzid, participe  à sa prem ière  grève de  la faim  

au lycée  de  Kas s e rine , puis  s e  m obilis e  lors  de  la 

grève générale du 26 janvier 19 78. C’e st en 

19 80, alors  q u’il s e  trouve dans  l’île de  Jerba au 

lendem ain de  l’insurrection de  Gafsa, q u’il e st 

arrêté, em m ené au com m is sariat de  M édenine , 

où il e st placé en garde  à vue et torturé pendant 

dix-s ept jours . Aucun sévice  ne  lui e st épargné. Il e st som m é sous  la 

contrainte  d’écrire  une  lettre  de  rem erciem ents  à la police  pour le s  bons  

traitem ents  q ui lui ont été prodigués  et e st libéré

 

131

. A partir de  19 82 

jus q u’en 19 9 7 suit une  longue période  où il vit en France, n’obtient ni le 

statut de  réfugié politiq ue , ni ne  parvient à s e  faire  régularis e r. Il fonde  une  

fam ille en Tunis ie  en 19 9 1, où il lais s e  de s  enfants , q ue  la répre s s ion q ui 

s’abat sur lui-le s  autorités  tunis ienne s  le privent de  pas s eport-et son statut 

précaire  en France lui interdis ent de  revoir. Depuis  19 9 7, Ch érif M ’H am di 

n’e st plus retourné en Tunis ie . En s eptem bre  19 9 9 , il participe  à la m arch e  

de s  sans  papiers  q ui rallie Toulous e  à Paris . Ils sont régularisés , tout du 

m oins  à titre  provisoire , sauf Ch érif M ’H am di. Lors  de  la m arch e , il s’e st 

exprim é dans  un court m étrage diffusé par la suite , notam m ent au niveau 

de s  télévis ions  arabe s , sur la s ituation en Tunis ie .

Le 31 m ai 2000, alors  q u’il e st en grève de  la faim  avec d’autre s  sans -

papiers  à Toulous e , il e st arrêté, placé en centre  de  rétention. Le Tribunal 

Adm inistratif confirm e  le 5 juin l’arrêté préfectoral de  reconduite  à la 

frontière  pris  à son encontre  par le Préfet de  la H aute -Garonne . Parm i le 

groupe de  sans -papiers , tous  sont relâch és  à l’exception d’un Algérien, 

Ch érif M 'H am di - ph oto 

L'H um anité
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reconduit, et de ... Ch érif M ’H am di. La m obilisation e st déclench ée . De s  

dizaine s  d’as sociations , de  personnalités , d’élus et d’artiste s  lancent un 

appel 

132

. Il reçoit le soutien inattendu du journal l’H um anité q ui lui 

consacre  sa une  de  couverture  et un dos s ie r spécial 

133

. Le 8 juin, il refus e  

d’em barq uer et e st placé en centre  de  rétention. Le tribunal correctionnel 

de  Toulous e  le reconnaît coupable du délit de  refus  d’em barq uem ent m ais  

ajourne  la pe ine  d’em prisonnem ent jus q u’au 13 octobre  

134

. Ch érif 

M ’H am di a recouvré la liberté. Depuis  cette  date  il tente  de  faire  valoir s e s  

droits , va gagner de s  procédure s , m ais  ne  s e ra jam ais  régularisé...

Le 8 juin, arguant de  l’im m inence  de  son renvoi, il « saute » l’étape du 

Cons e il d’Etat et il s’adre s s e  à la Cour européenne  de s  droits  de  l’H om m e 

pour conte ster le jugem ent rendu par le tribunal adm inistratif.

Le Parq uet de  Toulous e  a fait appel de  l’ajournem ent de  la pe ine  

d’em prisonnem ent. La Cour d’appel rend son verdict le 15 février 2001. 

Elle « Confirm e  le  juge m e nt du Tribunal Corre ctionne l (...) e n ce  qu’il a 

déclaré M . Ch érif M ’H am di coupable  de  défaut de  titre  de  séjour », m ais  

elle « Constate  l’état de  néce s s ité ;

Re laxe  Ch érif M ’H am di du ch e f de  soustraction à l’e xécution d’une  

m e sure  de  re conduite  à la frontière  » 

135

. Prem ière  victoire , partielle certe s .

En m ars  2001, Ch érif M ’H am di s e  porte  devant le cons e il d’Etat pour 

conte ster le jugem ent rendu par le tribunal adm inistratif. Seconde  

victoire  : Le Cons e il d’Etat juge q ue  « M . M ’H AM DI a produit e n appe l 

de vant le  juge  adm inistratif de s  élém e nts  suffisam m e nt précis  pour établir 

la réalité e t la gravité de s  ris que s  e ncourus  pe rsonne lle m e nt par lui e n cas  

de  re conduite  e n Tunis ie  » e t décide  « Article  1e r : Le  juge m e nt du 5 juin 

2000 du m agistrat délégué par le  prés ide nt du tribunal adm inistratif de  

Toulous e  e st annulé e n tant qu’il a re je té la de m ande  de  M . M ’H AM DI 

te ndant à l’annulation de  la décis ion distincte  du 1e r juin 2000 fixant la 

Tunis ie  com m e  pays  de  de stination de  sa re conduite .

Article  2 : La décis ion du 1e r juin 2000 fixant la Tunis ie  com m e  pays  de  

de stination de  la re conduite  de  M . M ’H AM DI e st annulée .(...)

Article  4 : La prés e nte  décis ion s e ra notifiée  à M . Ch érif M ’H AM DI, au 

préfe t de  la H aute -Garonne  e t au m inistre  de  l’intérie ur »

 

136

. 

Pour autant, et m algré ce s  deux jugem ents  rendus  en sa faveur, en dépit de  

la m édiatisation, de s  interventions  q ui s e  m ultiplient, le Préfet de  H aute -

Garonne m aintient à son encontre  l’arrêté de  reconduite  à la frontière . Il 

e st vrai q ue  s eule la Tunis ie  com m e pays  de  de stination a fait l’objet de  

l’as s entim ent de  la Cour d’Appel et du Cons e il d’Etat. 

Ch érif M ’H am di poursuit sa m obilisation en faveur de s  libertés  en 

Tunis ie  : le 13 juin 2000, il participe  à la tribune  de s  « Cinq  h eure s  pour la 
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dém ocratie  en Tunis ie  » à Saint Denis  en région paris ienne . Il e st prés ent à 

la Librairie  O m bre s  Blanch e s  de  Toulous e  lors  du pas sage  de  Taoufik  Ben 

Brick  ; il fait une  intervention très  rem arq uée  le 7 avril 2001 à Lim oge s  

lors  d’une réunion sur la Tunis ie  organisée  par la M aison de s  Droits  de  

l’H om m e 

137

. Et il e st de  toute s  le s  m obilisations  locales  pour la Tunis ie  : 

rencontre  organisée  le 19  m ai 2001 à la librairie  O m bre s  Blanch e s  sur la 

torture  en Tunis ie , rencontre  sur le m êm e  th èm e  la ve ille à M ontauban. En 

2002, il initie  et participe  activem ent à la cam pagne de  soutien organisée  à 

Toulous e  lors  du procès  de  H am m a H am m am i, n’h és itant pas  à placarder 

de s  affich e s  sur le s  m urs  du Consulat de  Tunis ie . 

Dans  son dés e spoir il a écrit à Lionel Jospin q uelq ue s  année s  plus  tôt pour 

« lui rappe le r le s  principe s  de  la révolution français e , l’accus e r de  s’être  

allié ave c le  régim e  tunis ie n aux dépe ns  du pe uple  tunis ie n e t l’inform e r 

du trafic de  visas  au consulat de  France  à Sfax auque l s e  livre nt de s  

fonctionnaire s  français  ave c la com plicité de  Tunis ie ns  traître s  qui s e  

nourris s e nt de  l’arge nt du pe uple  e t le s  pous s e nt à l’ém igration 

clande stine , une  tragédie  connue  de  tous  (… ) » 

138

. La suite  e st connue, le 

Consul de  France à Sfax e st suspendu de  ce s  fonctions  

139

. M ais  le dos s ie r 

de  Ch érif M ’H am di e st lui bel et bien gelé.

Il s e  résout à dem ander l’as ile territorial. La répons e  tardant à venir, il 

porte  un recours  contre  un rejet im plicite  le 16 juin 2002. Le Tribunal 

adm inistratif de  Toulous e  cons idère  q ue  « la décis ion im plicite  par 

laque lle  le  m inistre  de  l’Intérie ur a re fusé à M . M ’H am di l’as ile  te rritorial 

(… ) e st e ntach ée  d’une  e rre ur m anife ste  d’appréciation de  la s ituation de  

l’intére s s é e t que  la libe rté de  M . M ’H am di e st m e nacée  dans  son pays  e t 

qu’il y e st e xposé à de s  traite m e nts  contraire s  à l’article  3 de  la 

conve ntion e uropée nne  de s  droits  de  l’h om m e  » et il décide  : « Article  

1e r : La décis ion im plicite  du m inistre  de  l’Intérie ur re je tant la de m ande  

d’as ile  te rritorial de  M . M ’H am di prés e ntée  le  8 févrie r 2002 e st annulée .

Article  2 : la décis ion im plicite  du préfe t de  H aute -Garonne  re je tant la 

de m ande  de  titre  de  séjour de  M . M ’H am di prés e ntée  le  8 févrie r 2002 e st 

annulée .

(...) La République  m ande  e t ordonne  au m inistre  de  l’Intérie ur, de  la 

sécurité intérie ure  e t de s  libe rtés  locale s  (...) de  pourvoir à l’e xécution du 

prés e nt juge m e nt » 

140

. Trois ièm e  et ultim e  victoire , ayant cette  fois -ci une  

répercus s ion concrète  : la délivrance d’un titre  de  séjour au titre  de  l’as ile 

territorial. Toutefois , Ch érif M ’H am di attend prudem m ent q ue  le délai 

im parti au dépôt d’un appel contre  le jugem ent soit dépas sé. La Préfecture  

s e  pourvoit effectivem ent contre  le jugem ent du Tribunal Adm inistratif et 

dem ande  son annulation 

141

. Le Tribunal adm inistratif cons idère  q ue  « la 
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décis ion im plicite  par laque lle  le  m inistre  de  l’Intérie ur a re fusé à M . 

M ’H am di l’as ile  te rritorial (… ) e st e ntach ée  d’une  e rre ur m anife ste  

d’appréciation de  la s ituation de  l’intére s s é e t que  la libe rté de  M . 

M ’H am di e st m e nacée  dans  son pays  e t qu’il y e st e xposé à de s  

traite m e nts  contraire s  à l’article  3 de  la conve ntion e uropée nne  de s  droits  

de  l’h om m e  ». Le M inistère  de  l’Intérieur, q uant à lui, prend acte du 

jugem ent et procède  à un réexam en du de  la dem ande  d’as ile territorial, 

pour la rejeter

142

…  Sa dem ande  ayant fait l’objet d’un avis  défavorable du 

m inistère  de s  Affaire s  Etrangère s  

143

. La Préfecture  de  H aute -Garonne 

délivre à Ch érif M ’H am di une  nouvelle Invitation à Quitter le Territoire  

(IQT) 

144

 . Son cons e il dépos e  une  re q uête  en référé suspens ion, une  

re q uête  en référé liberté et une  re q uête  introductive d’instance devant le 

tribunal adm inistratif de  Toulous e  contre  la décis ion de  refus  d’as ile 

territorial et celle de  refus  de  titre  de  séjour 

145

. A nouveau, Ch érif 

M ’H am di gagne : le tribunal adm inistratif donne h uit jours  à la préfecture  

de  H aute -Garonne pour lui délivrer un titre  de  séjour.

Pour m e s s ieurs  Sark ozy et de  Villepin, sans  nul doute en ch arge  de  ce  

dos s ie r, puis q ue  la Préfecture  de  Toulous e  ne  s em ble plus rien contrôler, 

q uelle raison d’Etat peut bien l’em porter sur l’Etat de  droit ?

L’intére s s é a s enti le danger s e  profiler. C’e st en ce s  term e s  q u’il s’e st 

adre s s é au ch ef du bureau de s  étrangers  de  la préfecture  de  Toulous e  : 

« M ons ie ur (… ) je  dés ire  le s  papie rs  de  la dignité e t pas  ce ux de  la h onte .

Je  n’acce pte rai jam ais  que  m a lutte  e t m a rés istance  soit crim inalisée  par 

qui que  ce  soit e t je  pe ns e  que  vous  com pre ne z de  quoi je  parle .

Aujourd’h ui, e t de puis  s e pt m ois , le  Tribunal Adm inistratif, au nom  du 

pe uple  français , m ’a donné raison, il e st donc de  m on de voir de  vous  

de m ande r, ains i que  de  votre  pouvoir de  m e  délivre r, une  carte  de  rés ide nt 

(… )

M a future  carte  de  rés ide nt m e  pe rm e ttra de  re nouve le r m on pas s e port e t 

de  re ncontre r m a fe m m e  e t m e s  e nfants  dans  un pays  tie rs  que  la Tunis ie .

Pe rm e tte z-m oi, M ons ie ur, (… ) » En m ars  2005, Ch érif M ’h am di s e  voit 

délivrer par la Préfecture  de  la H aute -Garonne un titre  de  séjour datant de  

novem bre  2004, donc…  valable q uelq ue s  m ois . Il e st toujours  privé de  

pas s eport par le consulat de  Tunis ie .

Am iens-Z arzis : m ais que  fait la police ?

Ayoub Sfaxi : une  nais sance  en Libye , une  adolescence  dans  le s  

m anife stations  lycéenne s  de  l’année  2000, et très  vite , l’apprentis sage  de  

la répre s s ion et de  la brutalité policière s  : « le s  coups  ont continué pe ndant 
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l’inte rrogatoire . Il y a de ux policie rs  qui pos e nt de s  que stions  e n m êm e  

te m ps . Je  dois  répondre  à de ux que stions  e n m êm e  te m ps  e t ils  m e  

frappe nt à tour de  rôle . Au bout de  de ux jours , j’ai s igné de s  procès  

ve rbaux (… ) qu’on ne  m ’a pas  lais sé lire  » 

146

. Ayoub ne  connaît de s  

droits  de  l’h om m e  q ue  leur vers ion benaliénée  : la dictature . Il confond 

allègrem ent Etat et gouvernem ent, et pour caus e . Son verdict e st sans  

appel : « L’Etat tunis ie n, c’e st l’oppre s s ion, l’arbitraire  e t la viole nce  » 

147

. La dém ocratie , il n’en a jam ais  entendu parler.

Sans  diplôm e, arm é de  s e s  s euls vingt ans , c’e st à Paris  et en surfant sur le 

net q u’il apprend q u’il e st condam né par contum ace en Tunis ie  à dix-neuf 

ans  dans  l’affaire  dite  de s  « internaute s  de  Z arzis  » : « J’ai tapé m on nom  ; 

j’ai vu apparaître  m on nom  sur plus ie urs  page s . Vous  voye z, c’était la 

pre m ière  fois  que  je  tape  m on nom  e t voilà ce  que  je  trouve  : j’appre nds  

que  je  suis  re ch e rch é »

148

. Il dem ande  l’as ile en France en avril 2004 et 

l’obtient en q uelq ue s  m ois , devenant le benjam in de s  réfugiés  tunis iens  en 

France, tandis  q ue  s e s  am is  em bastillés voient leur pe ine  ram enée  en appel 

de  dix-neuf à tre ize  ans  d’em prisonnem ent le 6 juillet 2004. La pe ine  

d’Ayoub, elle, e st confirm ée .

Ayoub s e  jure  de  le s  aider. Et il s’y m et, donne de s  interview s  

149

, écrit un 

article 

150

, pas s e  en radio 

151

, tém oigne  lors  d’une soirée  de  soutien 

152

; 

tout cela lui s em ble insuffisant.

Il voudrait en faire  davantage, m ais  lui-m êm e  s e  

débat dans  de s  difficultés  inattendue s .

…  Au soulagem ent d’avoir obtenu l’as ile vont 

succéder im m édiatem ent de  nouvelles  difficultés , 

totalem ent inattendue s . L’OFPRA lui dem ande , 

puis q u’il e st né dans  un pays  « tie rs  », la Libye , de  

s e  faire  délivrer par le s  s e rvice s  consulaire s  de  ce  

dernie r un extrait d’acte de  nais sance . Il affronte 

tout d’abord un refus , puis  le fam eux docum ent e st 

délivré. L’OFPRA établit à son tour son acte d’état 

civil, m ais  curieus em ent m entionne de s  

inform ations  e rronée s . Le docum ent e st refusé à la Préfecture  de  la 

Som m e où Ayoub sollicite  le titre  de  séjour de  dix ans  auq uel lui ouvre 

droit l’obtention du statut de  réfugié. L’OFPRA ne corrige  pas  sa bourde . 

Et la Préfecture , forte  de  son bon droit, s e  contente  de  renouveler le 

récépis s é de  s ix m ois  (le m êm e  récépis s é q ui affirm e  sans  rire  q ue  

m ons ieur Sfaxi e st à la fois  dem andeur « du statut de  réfugié » et 

« reconnu réfugié », et q u’il e st né à « Triloli », entre  autre s  perle s). La 

s ituation e st bloq uée  : le s  as sociations  q ui interviennent depuis  de s  m ois  

Ayoub Sfaxi
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